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CHANGES 
(Oou,.s lou,.nls pa,. le Banco ltalo-Eglzlano, Alexand,.le, Egypte). 
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CHRONIQUE FISCALE 
Le nouveau régime fiscal égyptien (*). 

II. , 
L'impôt sur le revenu du capital et sw· 

les bénéfices commerciaux et indus
triels. 
Tant le capitaliste que le travailleur 

doivent, sur leurs revenus, subir l'impôt: 
d'où les trois catégories du projet de loi 
taxant d'abord les revenus des valeurs 
mobilières et. les intérêts des créances, 
dépôts et cautionnements, c'est-à-dire le 
revenu du capital, puis les bénéfices 
commerciaux et industriels, c'est-à-dire 
le revenu combiné du capital et du tra
vail, et enfin les traitements et salaires, 
ainsi que les bénéfices des professions 
libérales, c'est-à-dire le revenu du tra
vail. 

Par cette triple caractéristique, nous 
l'avons déjà observé dans notre précé
dent article, le projet de loi arrêté par 
la Commission Fiscale constitue un vé
ritable impôt général sur le revenu: 
seules les modalités d'application et de 
perception diffèrent selon qu'il s'agit de 
telle ou de tell e catégorie de revenus ou 
cle contribuables. 

C'est, du res te, par la dénomination 
cl'« impôt sur le revenu» que le Conseil 
Economique vient de qualifier lui-même 
le premier projet de loi, à l'occasion des 
amendements qu'il propose d'y intro
duire (**). 

(*) v. J.T.M. Nos. 2356 et 2393 des 12 Avril et 
7 Juillet 1938. 

(* *) Le Conseil Economique, réuni Jeudi 7 ct., 
sous la présidence de S.E. Ahmed Maher pacha, 
Ministre des Finances, a a pprouvé diverses modi
ficati ons apportées aux a vant-projets par son sous
comité. 

Deux rapports, consacrés, l'un à l' impôt sur le 
revenu, et l' autre au droit de timbre, ont été 
approuvés. L'ensemble des projets a pu dans ces 
conditions être transmis au Comité Consultatif de 
Législation, et il a été annoncé que, dès cette 
semaine, le Conseil des Ministres pourrait en être 
sais i et déposer à son tour les projets sur le 
Bureau des Chambres. 

C'est, nous semble-t-il, aller bien vite en beso
gne. 

A supposer, en tous cas, que le P arlement puisse 
inscrire les projets d'impôts à son ordre du jour, 
pourra-t-il en délibérer ? Acceptera-t-il de sanc
tionner les yeux fermés des textes aussi impor
tants? 

Il peut être permis d'en douter, en l'état de la 
discussion significative qui s'est déroulée la se
maine dernière au Sénat, et qui a fourni l'occasion 
à plusieurs sénateurs de manifester leur ferme 
intention de ne pas se prêter à un simple simu
lacre de délibération, et de se déclarer résolument 
hostiles à toute promulgation des nouvelles lois 
fiscales pendant les vacances parlementaires, par 
voie de simples décrets-lois. 

Nous ne tarderons pas du reste à être fixés. 

Le projet d'impôt sur le revenu com
porte quelques exemptions, la plupart 
du reste plus apparentes que réelles. 

Au-dessous d'un minimum dé revenu 
annuel, certains contribuables échappe
ront à l'impôt: les petits commerçants 
et industriels, et les petits salariés. 

Mais non les contribuables exerçant 
des professions libérales. Ceux-là, com
me nous aurons l'occasion de le consta
ter en examinant de plus près, dans un 
prochain article, les dispositions qui les 
concernent, ont complètement échappé 
à la sollicitude du législateur fiscal, mê
me dans les rares occasions où elle a pu 
se manifester à l'égard des autres caté
gories d'assujettis. 

En dehors de ces décharges à la base, 
la Note Explicative signale quelques ca
tégories spéciales de revenus, qu'elle 
présente comme échappant à l'impôt. 
En réalité seul l'agriculteur en tant que 
travailleur est exempté, car s'il est pro
priétaire, il paye déjà l'impôt foncier. 
Dès l'instant d'ailleurs où l'exploitation 
agricole présente une certaine impor
tance, ce sera le plus souvent celle d'une 
société anonyme, et alors, par sa forme, 
elle redeviendra assujettie à l'impôt. 

On ne voit guère d'autres exemptions 
effectives clans le projet. Les deux exem
ples cl'«~ccupations et exploitations lu
cratives » laissées de côté, que donne la 
Note Explicative (§ XXXVI), ne cons
tituent pas de véritables exemptions, car 
«les opérations de Bourse» sont taxées 
sous toutes leurs formes par l'impôt sur 
le timbre, tandis aue les « droits d'au
teur» sont effectivement atteints par 
l'impôt en tant que celui-ci frappe les 
professions libérales. Il est vrai que la 
Note Explicative indique que l'on s'est 
borné, au chapitre «des bénéfices des 
professions non commerciales », à « une 
énumération limitative», mais le texte 
du projet (art. 73) ne tarde pas à an
noncer à tous les travailleurs cle l'esprit 
ce qui les attend dans un proche avenir, 
en laissant à un simple arrêté du Mi
nistre des Finances la faculté d'étendre 
la charge de l'impôt sur les bénéfices à 
«toute autre profession non commercia
le ». 

Si l'on voulait réellement favoriser le 
développement en Egypte des œuvres 

Entre temps, nous aborderons dans notre pro
cltain numéro, et pour compléter les textes déjà 
publiés en nos colonnes, la publication de l'allo
cution du Ministre des Finances au Conseil Eco
nomique et des rapports du sous-comité de ce 
Conseil. 

scientifiques et artistiques, comme il est 
dit clans la Note Explicative, il faudrait 
consacrer cette exemption par un texte 
spécial. 

Le seul texte que nous connaissions 
- on vient de le voir - rend au con
traire l'exemption purement platonique. 

Est-il exact - nous demandions-nous 
dans notre dernier article - aue le texte 
du projet ait, dans toute la mesure 
du possible, éliminé les superpositions 
d'impôt pour la même activité? 

On voit bien, par quelques dispositions 
spéciales, que certains doubles emplois 
ont été écartés, là où ils eussent été par
ticulièrement choquants: ainsi pour ce 
qui a trait à la défalcation sur les béné
fices des sociétés par actions des impôts 
déjà payés par elles sur les revenus de 
ces actions (ou oarts de fondateur) pour 
compte de leurs porteurs, ce qui évite 
à ces derniers d'avoir à supporter deux 
fois l'impôt sur le même bénéfice (art. 
32); - ainsi encore pour ce qui a trait 
à la défalcation, sur les bénéfices impo
sables des contribuables détenant en 
portefeuille des valeurs mobilières, du 
montant des revenus déjà imposés com
me tels, mais ce sous défalcation d'une 
quote-part forfaitaire de iO % représen
tant la contribution de ces revenus aux 
frais généraux de l'entreprise (art. 34); 
- ainsi enfin pour ce qui a trait à la 
défalcation, sur le montant des bénéfi
ces sociaux imposables, . des intérêts 
déjà frappés par un impôt spécial, mais 
cela seulement «pour les sociétés ou 
entreprises se livrant aux opérations de 
prêts d'argent soit exclusivement soit 
simultanément avec d'autres opérations 
bancaires » (art. 33) (*). 

Mais il est bien d'autres cas encore 
où le double emploi est manifeste. 

Ainsi dans le dernier cas prévu ci
dessus, on constate déjà que le paiement 
de l'impôt à deux reprises différentes, 
sur tous les revenus constitués par des 
intérêts, demeure admis au détriment de 
toutes les exploitations dont l'objet ne 
porte pas exclusivement sur des opéra
tions de prêts d'argent, à moins qu'il ne 
s'agisse d'entreprises bancaires. 

Toute autre entreprise, si pour les né
cessités de son industrie ou de son com
merce elle vend un immeuble à terme 
ou elle consent des atermoiements à des 

(*) On verra dans le rapport du Conseil Econo
mique comment il est proposé d'assouplir certai
nes de ces dispositions. 
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débiteurs en retard, paiera, sur les inté
rêts ainsi perçus, d'abord l'impôt spécial 
sur les eréances établi par l'art. 13 du 
projet, et ensuite, en fin d'exercice, l'im
pè t sur ses bénéfices annuels, pom tant 
en partie constitués par les intérêts 
perçus. 

Pour certaines sociétés anonymes plus 
particulièrement, le double emploi sera 
manifeste. 

Ainsi les sociétés immobilières, acquit
tant déjà l'impôt foncier, ou la taxe sur 
la propriété bâtie, paieront une seconde 
fois l'impôt sur leurs bénéfices annuels, 
bien que ceux-ci ne soient constitués 
que par des loyers diminués d'un pre
mier impôt. 

Dans le projet initial il était même 
question (voir Note Explicative, § XVII) 
de désavantager plus encore les so
ciétés immobilières en leur refusant le 
bénéfice de la déduction du chef de· 
l'impôt sur les dividendes payés aux 
actionnaires. 

D'autres sociétés ou entreprises subi
ront également une superposition d'im
pôts lorsque leurs opérations sociales 
ont trait exclusivement ou principale
ment à des tractations déjà atteintes par 
des taxes existantes; ainsi par exemple 
les industries relatives à des produits 
frappés de droits d'accise, les commer
ces portant sur des marchandises im
portées, et à ce titre lourdement frappés 
par des droits de douane (*). 

Sans doute s'agit-il souvent d'une 
superposition provenant de l' existence 
d'impôts indirects. Mais lorsque l'impôt 
indirect est d'une importance telle qu'il 
affecte gravement déjà les revenus des 
entreprises commerciales et industriel
les, il semble que l'équité ne serait sa
tisfaite que nar un très large octroi de 
déduction ou de ristournes à de telles 
entreprises. 

Les cas de superposition d'impôt aug
menteront encore si le projet de loi ac
tuel sur le timbre est adopté tel qu'il a 
été libellé. 

Nous avons déjà eu l'occasion de re
lever l'erreur de conception qui consiste 
à frapper de l'impôt elu timbre non 
point seulement les opérations acciden
telles d'un contribuable mais ses onéra
tions sociales. Or, dans le projet de loi 
sur le timbre, et malgré les quelques 
amendements admis par le Conseil Eco
nomique, certaines taxes sont suffisam
ment nombreuses et importantes pour 
que l'on puisse considérer plusieurs ca
tégories d'entreprises comme spéciale
ment visées: ainsi les entreprises d'as
surance (loi sur le timbre, art. 26 à 29), 
d'affichage (ib. art. 52 et suiv.), de ban
que (ib. art. 30), les agences de Bourse 
(ib. art. 31 à 34), les journaux, dont la 
publicité représente le plus souvent le 
plus clair des bénéfices (ib. art. 35). 

Notons en passant que le texte de l'art. 
25, p., du projet de loi sur le timbre 
frappe «tout acte de vente de bien 
meuble de quelque nature que ce soit», 
ce qui paraît englober tous les docu-

(*) Les statistiques douanières récemment pu
bliées soulignent, par l'importance des moins
values, l'erreur déjà commise par l'exagération 
dans les majorations successives des droits de 
douane. 
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men ts rel a tifs à des commandes com
merciales et toutes les factures: im
pôt spécial qui serait très lourd pour les 
importateurs et pour le commerce de 
détail, et dont il faudrait tenir compte, 
au moins sous forme de bonification 
forfaitaire, si l'on voulait réellement 
parer à une superposition d'impôts par 
suite du paiement de l'impôt sur les bé
néfices industriels et commerciaux. 

Il est, dans le projet de loi sur les 
bénéfices commerciaux et industriels 
une disposition insuffisamment nette' 
susceptible de créer une équivoque, a~ 
SUJet de la partie des revenus corres
pondant à la rémunération du chef de 
l'entrepri_se, pour son travail personnel. 

Sera-t-Il tenu compte de ces prélève
ments dans la détermination du mon
tant imposable au titre de bénéfices 
commerciaux ou ind;_~striels ? 

Dans _l'affirma ti v ~, ces sommes repré
senteraient des traitements qui seraient 
alors frappés par l'impôt sur le revenu 
du travail. Le danger serait que le Fisc 
refusât de tenir compte des prélève
ments sous le prétexte que ceux-ci ne 
représenteraient pas de véritables char
ges, tandis qu'il les taxerait à nouveau 
au titre de « traitemt·nts et salaires». 

Dans la Note Explicative, il est fait al
lusion à cette question, comme suscepti
b_le de donner lie'u à quelques hésita
tiOns et comme méritant un nouvel exa
men. Mais le résultat de cette «hésita
tion» s'est traduit par une imprécision 
dans les textes. Ceux-ci devront être 
revus de très près sous cet angle, pour 
parer sans difficultés possibles à toute 
superposition d'impôts. 

Le _Con:;eil Economique, en proposant 
de d1strmre des revenus des sociétés 
anonymes, pour le calcul de l'impôt, les 
rémunérations spéciales des administra
teurs-délégués, a consacré explicitement 
la ~double imposition pour les jetons de 
presence des autres administrateurs et 
implicitement pour les traitements des 
chefs d'entreprises dans toutes les ex
ploitations ne revêtant pas la forme de 
la société anonyme. 

*** 

Il est, avons-nous noté dans notre pré
cédent article, un autre écueil à éviter 
que celui de la double taxation pour 
une même activité: c'est la possibilité 
qui serait laissée au Fisc de percevoir 
l'impôt sur des bénéfices purement ap
parents. 

En effet, la perception est opérée sur 
les bénéfices annuels indépendamment 
- sous une seule réserve - des pério
des déficitaires. 

Une seule réserve, disons-nous: il est 
admis, en effet, que le déficit d'un exer
cice soit «considéré comme une charge 
de l'exercice suivant et déduit du béné
fice réalisé pendant ledit exercice», et 
que l'excédent du déficit soit «déduit 
du bénéfice réalisé pendant le deuxième 
exercice qui suit l'exercice déficitaire», 
mais sans possibilité d'imputation d'un 
reliquat éventuel sur le troisième exer
cice et au delà (art. 56). 

Observons d'abord ici que du texte, 
tel qu'il est libellé, n'apparaît pas la pos
sibilité, dans le cas où plusieurs exerci-
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ces consécutif~ seraient déficitaires, de 
cumuler ces déficits en vue d'une défal
cation sur une période dépassant trois 
années à partir du dernier exercice dé
ficitaire: ce qui est déjà fort regrettable. 
Mais déjà il faut déplorer la limitation à 
trois années du délai autorisé pour l'im
putation des pertes. 

Il es t signalé dans la ote Explicative 
(§ XX) que la législation françai se ad
met le report sur cinq exercices. Pour
quoi donc le législc..teur égyptien, qui 
dans les divers documents annexés au 
projet de législation fiscale se targue de 
très grand libéralism e, s'est-il ici mon
tré plus sévère ? 

Dans la réalité des choses, il n'existe 
de bénéfices qu'à partir de l'amortisse
ment des pertes. L'impôt, portant sur les 
profits, ne saurait donc affecter des re
venus qui n 'existenL pas. Il est donc ar
bitraire ici de fixer un délai pour l'affec
tation des bénéfices à la couverture de 
pertes incontestables. La conception mê
me d'un délai est anormale. Elle est plus 
choquante encore si l'on observe que le 
projet de loi exclut. (art. 37) la défalca
tion sur les bénéfices imposables des ré
serves portées dans les bilans « pour 
constituer une provision en vue de faire 
face à une perte éventuelle». 

Dans une certaine mesure, cette der
nière disposition se conçoit, à un point 
de vue strictement fiscal, pour éviter des 
fraudes à 'la loi. Mais alors, si le com
merçant prudent qui prévoit des pertes 
dans un proche avenir ne peut pas y pa
rer d'avance en se constituant une ré
serve non imposable, il n 'est que juste, 
lo~sque ses prévisions se réalisent, qu'on 
lm permette de combler le déficit par 
les recettes futures, sans taxer intégra
lement ces dernières comme si elles re
présentaient véritablement des revenus. 

Ces observations acquièrent une force 
spéciale à la lumière des circonstances 
exceptionnelles qui peuvent frapper du
rement certaines entreprises. La guerre, 
par exemple, n'est point pour tout le 
monde une cause de profits: il est des 
commerces et des industries qu'elle at
teint durement. Lorsqu'elle se prolonge 
durant plusieurs années, et qu'elle en
traîne de grosses pertes pour un contri
buable, pourquoi trois exercices seule
ment seraient-ils laissés à ce dernier 
pour reconstituer son capital considéra
b~em~nt entamé, après quoi, n'y ayant 
reussi que dans une mesure restreinte, 
il devrait verser au Fisc une fraction de 
ses rentrées futures, quelque insuffi
santes qu'elles soient à constïtuer pour 
lui un véritable revenu ? 

Un autre exemple, particulier à l'E
gypte celui-là, soulignera davantage l'at
teinte ici portée à l'équité. Voici plu
sieurs années déjà que les créanciers 
hypothécaires sont empêchés de pour
suivre la récupération de leur dû. Le 
jour où liberté leur sera rendue de se 
faire payer, ils trouveront en face d'eux 
des débiteurs insolvables. Malgré cela, 
le Fisc leur réclamera non seulement, 
au titre de bénéfices commerciaux ou 
industriels, une part de leurs maigres 
encaissements, mais, au titre d'impôt sur 
les créances, une part sur les intérêts 
perçus. 
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Dispositions aggravantes encore: l'ar
ticle 14, qui frappe même les impôts se 
rapportant à une période antérieure à 
l' entrée en vigueur de la loi, et l'arti
cle 22, qui édicte qu'« en cas de rem
boursement total ou partiel d'une créan
ce comportant des intérêts impayés, 
l'impôt est calculé en imputant ce rem
boursement d'abord sur les intérêts». 

Exception n 'est admise, en cas de« ré
duction de dettes», que pour celles qui 
sont« judiciairement constatées». Et les 
réductions l égislativ emen t imposées? 

On voit ainsi comment, pour tou tes les 
créances foncières, es t injuste la partie 
du projet de loi qui taxe «les intérêts 
de toutes créances privilégiées, hypothé
caires ou chirographaires » (art. 13). Et 
cela au moment précis où, par une loi 
qui accompagnera probablement les pro
jets fiscaux sur le bureau du Parlement, 
l'Etat se prépare à exproprier sans in
demnité une bonne partie du capital mê
me de ces créances-là ! 

Est-il juste que des créanciers dont le 
capital aurait été ainsi amputé se voient 
obligés de payer un impôt sur les inté
rêts de la fraction de capital qu'on au
ra bien voulu leur laisser, avant d'avoir 
pu, par une saine imputation des recou
vrements qualifiés d'intérêts, reconsti
tuer au moins en partie le principal de 
leurs créances ? 

On a manifestement perdu de vue cet
te situation-là: il es t impérieux qu 'on la 
règle par une disposition spéciale, si l'on 
ne veut point, à une première injustice, 
en ajouter une seconde. 

*** 

Nous nous sommes, à dessein, abste
nus jusqu 'ici de nous occuper du taux 
des futurs impôts sur les revenus d es 
capitaux mobiliers et les bénéfices com
merciaux et industriels. 

En effet, il paraît prématuré d'ouvrir 
une discussion sur un barême qui n 'a 
pour l'heure qu 'un caractère indicatif, 
et dont la détermination dépendra en 
définitive de la délibération parlemen
taire. Mais il es t à cet égard dans le pro
je t de loi une disposition plutôt surpre
nante, et qu 'on ne saurait laisser sans 
observation: c'est celle où, après avoir 
prévu en principe un taux de 10 %, le 
texte (art. 6) prévoit une première impo
sition de 5 % seulement, susceptible de 
majoration jusqu'à 10 % par voie de dé
crets. 

Ainsi, dit la Note Explicative (§ IV), 
«il ne serait pas nécessaire de recourir 
au pouvoir législatif toutes les fois qu 'il 
s'agira d' effectuer une majoration, et le 
pouvoir exécutif, ayant ainsi reçu man
dat de la part du législateur, y procéde
ra tout seul». 

L'auteur de la Note Explicative, et avec 
lui la Commission Fiscale qui a adopté 
le projet, veut bien reconnaître que «ce
ci pourrait au premier abord paraître 
comme un empiètement sur le pouvoir 
législatif, le vote des impôts étant une 
de ses a ttribu ti ons essen ti elles ». Il n'en 
légitime pas moins le procédé préconisé, 
en tirant prétexte de la commodité pra
tique d'une délégation de pouvoirs, dans 
une mesure limitée par anticipation à 
un maximum. 

L'argument est loin d'être décisif. S'il 
est admis en principe par le législateur 
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qu'un taux déterminé (dans l'espèce 
5 %) est seul équitable dans les circons
tances actuelles, la faculté de majorer, 
en allant jusqu'à le doubler, un tel taux, 
ne peut être déléguée au pouvoir exécu
tif sans que le pouvoir législatif ne se 
dépouille de sa faculté essentielle et pri
mordiale d'appréciation des circonstan
ces futures, qui sont imprévisibles. 

Les intervalles des sessions parlemen
taires sont suffisamment courts pour 
qu'au cours de ces intervalles les néces
sités fi scales n e se modifient pas au 
point de rendre impérieusement urgen
te une majoration. Si cette majoration 
apparaît d'avance comme logique au 
cours d'une certaine période de temps, 
le législateur est libre - alors surtout 
qu'il doit connaître annuellement du 
budget - d'en tenir compte par un vote 
susceptible d'intervenir à tout moment 
au cours des sessions, à la suite d'une 
délibération qui n'occasionnerait qu'u
ne très minime perte de temps aux as
semblées parlementaires. 

C'est ici le principe même de la sépa
ration des pouvoirs qui s'insurge con~re 
le blanc-seing envisagé dans le proJet 
de loi. 

Nous nous sommes principalement 
occupés jusqu'ici de la partie du premier 
projet de loi qui concerné les reve!lus 
des capitaux mobiliers et les bénéfrces 
commerciaux et industriels. 

Dans un prochain article, nous nous 
attacherons pl us particulièrement a~ 
projet d'impôt sur le revenu du travail 
et, surtout, au régime spécial concernant 
les bénéfices des professions non com
merciales, partie de !'œuvre de la Com
mission fi scale dont l'auteur de la Note 
Explicative veut bien reconnaître que 
c'est «celle qui présente le plus de dé
fauts». 

Notes Parlementaires 
Les déb~ts sur les Accords de Montreux 

devant la Chambre Française. 
De la discussion qui a eu lieu le 16 Juin 

1938 devant la Chambre F rançaise des Dé
putés à l 'occasion de la ratification des Ac
cords de Montreux, nous avons déjà donné 
un écho succinct. 

Il intéressera certa inement nos lecteurs 
de suivre rétrospectivement d'un peu plus 
près les échanges de vue qui ont eu liau 
entre les diver s parlementaires qui ont pris 
part à la discussion, et les représentants 
du Gouvernement Français. 

Nous possédons d' autre part aujourd'hui 
le texte du rapport présenté par M. Louis 
Deschizeaux au nom de la Commission des 
Affa ires Etrangères (*). Ce rapport con
tient des passages dont nos lecteurs pren
dront volontiers connaissance. 

(*) Cette Commission est composée de MM. Jean 
Mistler, président; Cayre!, Grumbach, Péri, Pezet, 
Margaine, vice-présidents; Bonte, Desbons, DeschL 
zeaux, Grat, Camille Planche, Gaston Riou, Fer
nand Robbe, Maurice Thiolas, secrétaires,· Bastid, 
Bataille, Bergery, Berlia, Fernand Bouisson, Raoul 
Brandon, Brun, Dahlet, Daul, Pierre-Etienne Flan
din, Fould, Grenier, Marcel Héraud, de Kérillis, 
marquis de La F(lrronnays, Lambin, André Marle, 
Louis Marin, Métayer, Léon Meyer, Oberkirch, 
Raymond Patenôtre, Réthoré, Louis Rollin, Rou
cayrol, Hubert Rouger, Robert Sérot, Louis Sel
lier, Léon Silvestre, Xavier Vallat. 

Le rapport de M. Louis Deschizeaux sou
ligne d'abord l'importance exceptionnelle 
des intérêts français en Egypte affectés par 
la Convention de Montreux: 

Quelques chiffres permettent de juger 
l'importance de la question. 

Nous avons en Egypte 120 écoles fran
çaises donnant l' instruction à 42.000 élèves. 

Notre colonie, une des plus importantes 
de l'étranger, compte 25.000 membres. 

Nos épargnants ont investi en Egypte plus 
de 30 milliards de capitaux. 

Il n'y a pas au monde de pays où l ' in
fluence française soit aussi profonde et 
mieux appréciée. 

Et l'importance de ces énormes intér~ts 
apparaît davantage encor e si l 'on considè
re la situation de l'Egypte. 

Seul pays indépendant de L1· frique, l'E
gypte constitue un bloc de 16 millions d 'ha
bitants en plein essor économique et poli
tique. 

De par sa situation géographique au bord 
du Canal de Suez, l'Egypte es t appelée à 
jouer un r6le politique mondial. 

Du point de vue spirituel, l'Egypte, grâce 
à l 'Université d'El Azhar, étend son auto
rité morale au monde musulman tout en
tier. Elle se [ait sentir du Mamc au Golfe 
Persique. 

Pour conserver ce foyer d'influence que 
les siècles nous ont donné, il n'est pas de 
plus sûr moyen qtte rte garder l'amitié du 
peuple égyptien dont notre démocratie a sa
lué l' évolution profonde accomplie depuis 
les vingt dernièr es années. Mais la Conven
tion de Montreu x , en supprimant les Capi
tulations et les avantages que nos nationaux 
en r etiraient, si elle lais se intacts nos sen
timents, modifie sensib lem ent la situation 
de nos intérêts matériels et m01·a·ux . 

Nous ne reproduirons pas ici la partie 
historique du rapport de M. Louis Deschi
zeaux. Le résumé t rès cla ir qu 'il contient, 
d' abord sur les origines elu régim e capitu
la ire, puis sur ses principales caractéristi
ques, et enfin sur la réforme judiciaire de 
1876, ne comporte, en effet, rien qui puisse 
être nouveau pour le lecteur d'Egypte. 

Le rapporteur y souligne l'importance 
prise en Egypte par la langue française, 
langue des affa ires, langue judiciaire et lan
gue des relations sociales. 

M. Louis Deschizeaux s'étend ensuite sur 
les événements politiques successifs qui ex
pliquent et qui ont précédé la circulaire 
égyptienne du 16 Janvier 1937, convoquant 
les Puissances à une Conférence internatio
nale "en vue d'aboutir à la suppression 
complète et définitive du régime capitula i
re"· 

Il rappelle que cette dernière circulaire 
a é té suivie, le 6 F évrier 1H37, de celle qui 
indiquait les modalités proposées du nou
veau r égime, et que, dès le 12 Avril 1937, 
la discussion diplomatique s'est ouverte à 
Montreux. 

Arrivé à ce point de son exposé, le rap
port signale et regrette combien, sur un 
terrain rendu particulièrement difficile par 
l'attitude déjà prise par l'Angleterre et par 
celle que se disposa it à prendre l'Italie, le 
travail de préparation des représentants de 
la France à la Conférence a été insuffisant: 

Il importe de préciser la position des dif
férentes nations au seuil de cette Confé
rence. 

L'rlngleterre avait, par le Traité du 26 
Août 1936, reconnu le principe de l'abolition 
des Capitulations et accepté les grandes li
gnes du régime proposé par l'Egypte. La 
discussion n'avait plus pour elle qu'un in
tér~t relatif. D'ailleurs la süuo:tion prépon-



6 

dérant e qu-' elle occupe toujours en Egypte, 
du seul j'ait de son alliance, lui assu·re que 
les ·intérèts de ses nationaux sC'I·ont tou
jours pris en cons idération. L e souci de 
l'Anglete?Te a été de donner satis{action à 
l'Egupte IJ"U.i, du. point de v ue religieu x et 
moral, est aujouTd'hni la première Puis
sance de l'Islam. 

Pour des raisons év identes, l ' Italie se 
p1·éoccupait de se concil-ier les sympathies 
égypt'iennes . ;1 vant le dépa?'t de la Délé
gation Italienne pour MontTeux, la presse 
j'asC'iste annonça que le point de v:ue égup
tien serait soutenu par l'Italie. 

Entre ces deux pays, la France avait une 
partie délicate à jouer. Un des soucis de 
notre diplomatie a été d 'une part d'éviter 
de heuTteT la pol'itique britann·ique et suT
tout de conserver à la politique fTançaise 
son caractère traditionnel de lib éralisme et 
de collaboration amicale. La France et l'An
gleterre ont trop d'intéTêts communs pouT 
que nous n e tenions pas le plus grand comp
te des désirs de la gTande démocTatie amie. 

Il est permis de regTetteT- et c'est l'avis 
des obseTvateuTs de la ConféTence - que 
notTe trava.il de pTépamtion, dans les mois 
qui ont pTécédé, ait été insuffisan t . I l con
trastait avec celui de l'Egypte qui avait pTé
senté un projet de traité et l'avait déposé 
dès l 'ouveTtuTe suT le buTeau de la Confé
rence . C'était singulièrement adroit. L'E
gypte dirigea tout au long les débats. Elle 
c1·istallisa la discussion autour de son pro
pTe texte, provoquant des questions aux
quelles elle avait prépaTé des Téponses pTé
cises, nettes ct convaincantes. 

Si l'on compare le tex te du projet égyp
tien et le tex te de la Convention, on cons
tate qu'il n'u a entre eux que des difféTen
ces de détail. La D ëlégation Egypt'ienne a 
remporté à Montreux ·tm succès ciont l 'é ten
due a surpr is l es Egyptiens eux-mêmes. 
Cette sur7wise a été expTirnée dans les dis 
co urs ad1·essr!s ù lVa lws pacha loTs de son 
retour à "tle.randTie. 

Le rappol't résume r.nsuite les conséquen
ces cle la Conventi on ci e Montt·eux. Sans sc 
dissimul e r: la graYit<) des r éform es, il re
cannait 1 'impossibilité clc r eY en ir sur le ter
rain perdu: 

La Co n vention de M on treu x modifie in
contestalilcmcllt la situation des intérêts 
français . 

Mais , il n'est pas poss ible, disons-le tovt 
clc su it e, d'envisager la non-ratification de 
la Convention. 

Nous devo ns songer maintenant à ?nain
t en ir le pTcst ig c moral qtw la llémocTa t'ie 
français e conser ve clans tout le Proche
Orient. Au lilu!m lisme dont la France a 
tou.fouTs fait pretwe s'afout.e au surplus la 
compréhens ion des rà:,l.itr!s nouvelles pour 
nous conse ill er v.nc attitude franchement 
amica le. 

L' O]Ji n ion des repTr!scnta.nts l es plus qua
lifiés de la co lonie {'rançais e en Egupte es t 
unanime: il n e peu.t être question de Tevc
niT sur ce qu:i a été j'ait r~ t convenu à Mon
tTeux. 

On aurait pu, J:i1 ·a-t-on, conveniT d' autTe 
chose. Mais il eût fallu pou1· cela que les 
Puissances Capitulaires, ou tout au -moins 
celles d'entre elles qui ont lles intéTt! ts sé
rieux en Egypte, se con certent au préalable 
et se pTésentent à i\1ontrev :r: avec des vues 
communes et un plan con venu à {' avance. 
La chose n'a pas étr! faite . il n'y a qu'à le 
constater sans vains r egrets. 

l'l'lais n 'est-il pas possible de demancleT 
au GouveTnement Egyptien un ceTtain nom
bre de garanties ? 

Ces garanties semient relatives: 
1. ) A l 'application du nouveau système 

judiciaire en vigue'UT; 
2.) Au statut de nos écoles et missions; 
3.) Aux intért! ts financiers; 
4.) Aux inténHs commer ciaux. 
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L'exposé qui s uit contient le développe
ment et la JU::;tification cle ::; gnmnties qui 
restent ù réa lise r ]JO Ur la suuvegunle ues 
intél'ilts frança is en Egypte. Sur les quatre 
points aiusi ::; ignalés ete cc passage particu
lièrement impo rtant, il nous semble que 
s'impose la tnw scl'iption pure ct simple elu 
rapport. 

1.) SUPPHESSION DES THII3 UNAUX MIXTES. 

La. Convention pTévo it la suppTess·ion clcs 
TTiiJunaux i\Jix tcs pmu· l e 14 OctobTe '194-9. 
D'ici là, üs con tinueront ù {onctionner. 

Tou.te[ ois, un ceTtain nombTc de modij"i
cal'ions sont apportées au. statut de ces Tri 
bunaux. A ·u. point de vue de leur composi
tion, la proportion des ma.gis tTats égyp
tiens est a.v.gmentée ct la règle clc la prépon
dérance numérique étTangère n'est mainte
nue que pour l 'instance d'appel. 

En ce qui concerne la compétence, elle est 
étendue, et les Tribunaux Mixtes connœî
tmnt désormais de toutes les affaires, sauf 
pouT celles de statut personnel et pour les 
Puissances qui aumnt maintenu leurs Tri
bunaux ConsulaiTes. 

Au point de vu.e l égislat'if , le contrôle que 
la Cour d'Appel Mixte possédait jusqu'ici 
est complètement supprimé. 

1l apparaît que le régime nouveau ne peu t 
faire l'objet d'aucune- modif i cation. Nous 
nous contentons donc de souhaiter simplt:
ment que le nouveau Règlem ent soU r es
pec té dans l 'avenir, dans son cspr'it autant 
que clans sa. lettre. 

Est-il permis de Tam:,e ler que si Zaghloul 
pacha r evendiqua'it pou.T l'Egypte son indé
pendance politique et administTative, il ne 
manquait pas cependant de r econnaitTe les 
bien {a:its dont l'Eguptc es t r edevable aux 
étrangers, ct tous les avantages qu'elle es t 
encore appu~.ée à r etirer de l ev.r présence 
dans le paus c t de leu1· collaboration ? 

I l ne faudrait pas (jiJ'tt.n nouvel éta t d'es
prit jiâ.cheux sc crrJe, ce lui IJ'U' illnstnm t ces 
deux exemples . 

Tout tte·mièTcment, le pTécédcnt lv!inis
tèr e prés idé par Nahas pacha a {ait vo ter 
par la () /wmiJre un profc t de loi su.·1· le rè
glement des dettes hypothécaires . Cc1·t.aincs 
diSJ!Ositions de cette loi ont pou.r cj'fet de 
sonstrai·r e ce rtains litiges à la connaissan
ce des T ·ri/mna.ux i\1 i.xtcs JJO'I(.T les clé{ércr à 
V."'e Co mmission adm;n istTative . Il y a lù 
u ·, e atteinte certa ine au Ilr;g lemen t d'(h
ganisation .!IJdic iaiTe clcs T r ilmnaux Mi:r tes . 

Le Ministère Nalw~ pacha est tombé 
avant q uc l e sr:nat ait pt;, ·ratifier ce pTojet, 
mais cr:l ni-c'i n dtrJ Tepris par le nouveau 
ivlinist<;rc IJtû a annoncô oJ'/'ic icllcm ent qu'il 
en assnn~ ra.it l a pTomulgation prochaine. 

Plus Téccmm ent encoTe, un arrôté d'ex
plûsion a r!trJ rrr is con tre deux jouTnalistcs 
gTccs, au mép'ris des assunmces données 
par le Uotwe·1·ncm cnt f:gypticn dans une cles 
" déclaTa.tions » qu' il a / ailes à la Conféren
ce cle M ontnm:c. 

Ce n e sont là que deux faits isolés. Ils 
n' en sont pas moins sympt<Jmal'iqucs. 

No·u.s devons donc n1;gocier au plus tût 
un tTaité d'amitié · ct d'ôtabUssemcnt sem
blalJle à celui q11e la TttT(j1âe ct l'Egypte 
v iennent de Tati{ier. 

2.) J v n tn f:TS CULTUHELS 
ET STAT UT DE NOS ÉCOLES. 

Bien que la Colonie [mnçaise ne soit pas 
la plus impoTtante (25 .000 personnes, alors 
que la Colonie 'italienne compte 32.000 m em 
tn·es ct la Co lonie g1·ecqv.e 76.000 ) , la Fran
ce a en EgyzJtc une situation pTépondéTan
te au point de vue 1Culturel. 

Les Capitulations ont valv, à notre pays 
une mission impoTtante. 

Paix, justice, protec tion, œuvres sociales, 
tel était le r6le de l a Fmnce. Qu'elle f û t 
monarchique, impériale ou r épulllicaine, la 
Fmnce ne l'a jamais négligé. 
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Notre langue en a r eç u un immense pres
tige, soutenue paT nos missionnaires la'i
q ues ou Teligicu.x, FrèTes des Eco les ChTé
tienncs, Pères Jésuites, i\1:issions Laïques, 
1\ llza.nr:e FTançaise, Alliance Israélite uni
verselle . 

Nous avons ·120 éta!Jl'issements cles trois 
degTés de l 'enseignement qui diffusent la 
cuiture et l 'éducation j'mnçaise à plus de 
40.000 enj'ants. Le [Tança-is es t enseigné 
qa"!'s l es écol~s égyptiennes, et quelques 
evenem ents Tece nts montren t l'attachement 
des classes dirigeantes à no tre culture. 

L es inspecteuTs anglais pr·oposèrent en 
1935 clc suppTimer t'enseignem ent du fmn
ça:ts dans tes écoles L!gypticnnes, pour di
mmuer le nombTe lleç mat"ièr es ct peTmet
tre une m eüleure assimilation du progTam
me. 

Ce fut dans la presse égyptienne une pro
testation u.na.n'ime. " L e {ra.nçais, écTivit le 
" Mokatta m », est la langue internationale 
des pays rnéditcTmnéens. Le Minist1·e des 
Finances a demandé üux müieux commer
ciaux _étmnf1eTs d'employer cle j eunes Egyp
twns mstTU'/.ts . Est-ce poss'ible si ces j eunes 
gens n e parlent pas le f"ran ça'is ? Il f aut au 
contraiTe, développeT l' enseignement cle 'cet
te langue» . 

Et Mme Nazla El Hakim, dans l'« Ah
ram », écTivait qu.e si l'on supprimait l'en
seignement du j'ra.nça.is dans les écoles cle 
füles les familles n ' hésiteraient pas: elles 
envel"ra.'ient leurs en{ants dans les écoles 
{'rança. iscs . 

Cette sympathie pouT la France et la lan
gue {rançaisc vie nt de sc manifes ter encoTe 
d'une façon inj"inim.cnt tou chante loTs du 
voyage de M . .Jean Za.u et aé M. H erriot. 

Or, la Conven tion de MontTcu.'J: supprime 
puTcm ent ct simplem ent le statut cle nos 
établissem ents . 

L'absen ce de protection laiss ée aux insti
tutions culttwelles et charitables a paTu si 
injuste et si sttrprcnante a11.7: n égociateurs 
enx-mëm es qu e, par un e lettre du 8 Mai 
1.93i a.nne.1;1;e ù la Con~_;ention, le PTés iclent 
de la D éléga tion Eg!!fïlienne a donné aux 
anciennes Pnissanr·es Ca pitulaires rles apai
seml'nts. L a l et tre rul rr'ssr ;e an Prés iden t de 
la /ldr:gation Fnlll('aisc est Tédigée dans l es 
termes suivants: " Le GouvcTncment Royal 
Eg!JJitien est d isposé ù 1·cconnaUrc qtte l es 
r'ta.IJlissements e.r ista nts et m entionnés dans 
twc liste annr.xc pou.Tront, jusqu'à la con
clu.sion d'acco·rds '111/!!ricurs ct éventnelle
rnent dans la péri olle t ran si toire. continuer 
à e.reTr:eT li lrremrnt l eur activite!" · 

I,es term es de celle dc'claTalion sont res
tr ictifs. 

Malg1'é la cert itude que l Ea!!Jile voudra 
vo iT sc pcrpétl.wr l "'1clion si heur euse pour 
les aeu:r: pays de nos inslit ntions sco lœ;Tes, 
il es t pcTmis cle regrette·r qu'a·ucunc dispo
sition précise n 'a it ét r! insr' r re dans le coTps 
m1imG de la Convention ct qu e la lettTe elle
m ém e, anncxrJc li. la Convention, apporte des 
a.ssuTances, n;vc'latTiccs sans do'llte de l'a
mithJ éQ!f plicnne, mais sans pTc'cision jtwi
d'iquc torrnclle. 

La ChamtJ1·e rlenra:it, selon nous, enga
gm· le Gouvernement Français à obtenir de 
l'Egyptc la garantie q lW 110s établissem ents 
ctûtu.Tc ls n e seront l'objet d'aucune m esu
TC ayant pour conséquence de 1'estTeindTe 
le·m · activité. 

Cet te demande apparaît d'autant plus na
tu:rellc que la diffus :en de notre langue dans 
le pa~t s, si elle consli/1.w le m eilleur véhi
cu.lc de notre rayonn em ent et cle notre in
fluence, es t aussi unanimement souhaitée 
par le peuple égyptien. 

3.) INTÉRÊTS FINANCIERS. 

La f oTtu.ne de l'Egypte est évalu.ée à 
mill iards cle francs (valeur des terres 40 
müliards; valeur des pmpriétés baties: 14 
m illian!s; réserves de l'E tat, S milliards j. 
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L es investissements étrangers s'élèvent à 
50 milliards. 

C'est là une situation unique au monde, 
clue à l'accueil libéral r-éservé aux entrepri
ses étmngèr es et à l'ex onémtion fis cale éta
blie par le r égime capitulai're. 

L es F1·ançais possèdent la plus grande 
partie des investissements étrangers: plus 
de trente m ·illiards. 

Dans la Colonie f rançaise, le sentiment 
unanime est qu'il est noT?nal que les étran
gers participent aux charges financièr es. 

Jusqu 'à ce jour., ils étaient soumis aux 
seuls imp6ts fonciers et taxes douanièr es. 

Aussi longtemps que les Capüulations ont 
été en vigueur, l'Etat s'est tmuvé empêché 
de multiplier à son gré les imp6ts et les 
taxes. De cette situation, les Egyptiens ont 
profi té autant que les étrangers, les uns et 
les autres n'ayant jama'is été grevés que 
des m êm es charges. Et l'Etat lui-mêm e n e 
s'en es t pas trop mal trou vé, puisque, sans 
être empêch é de donner a u pays l' essor 
que nmis connaissons, i l a pn réa liser quand 
m ênw des économies budgétair es de l'ordre 
de 3 m illions de liv r es J)(lr an et constituer 
une 'l'éscrvc qui a atteint ces dernièr es an
nées près de 40 million s de liv r es. 

11 l ' f1eare actuelle, la si tuation est tout 
autre . 

L a nation éguptienne s'est prononcée 
pour u ne politùJUC soc iale qu i augmentera 
les besoins c t les dépenses de l'Etat. L e 
Traité d 'alliance Anglo-Egy ptien impose en 
'lU ire à l'Egup te , duns l'in tér êt de sa clé
}Mse, la cTéat'ion c t l 'entret-ien d 'une armée 
permanente, r égulièr e, i ·mpoTtante par ses 
e{f'ectij's ct dot ée d 'u n aTm cm ent moderne. 

Po uT a.ssti·r er ses besoins et fair-e f'ace à 
ses dépenses, de n o uvea ux imp6ts seront 
créés . 

L 'Egypte s'est engagée à n e pas f aire de 
disrTimination au JJréftui'ice des étTa.ngers. 

Ma is les intérê ts étmnger s étant r épartis 
sur des industr-ies bien d éterminées, il se
mit possible, par la nature des imp6ts éta
l .. Us, de faire suppoTter cer taines charges 
financièr es aux se-uls étrangers , n otamment 
-twx soci étés concessionnaires (eau., gaz, 
élcc!Ticité, tTamways ) qui sont toutes soU 
belg es soit f r anç.aises, et qui n e peu vent 
.su.ùsister que si n e sont pas modifiées les 
clauses principales des contrats passés avec 
le Gouvernem ent. 

La situation des énormes capi taux inves
tis en Egypte est exceptionnelle. S'ils ont 
été p lacés dans ce pays, c' est en mison du 
régim e particul-ier dont ils bén éficiaient. 

Il par-aît opportun de n égocier une con
$;cntion financièr e avec l 'Egypte donnant 
pour l'avenir certaines garanties. 

4.) I NTÉRÊTS COMMERCIA UX . 

Il est un fait constant, vérifié en tous 
lietiX, en to-utes circonstances: le pav illon 
.suit la langue et l' expansion du commerce 
es t étr oitem ent l i ée à celle de la culture. 
J\ot-re situati on intellectuelle, diminuée par 
l 'aboliti on des Capitulations, peut entraîner 
demain une baisse de notre commer ce. 

Notre situ ation commerciale est déjà n et
teme'fl,t compromise. 

Il est indispensable d'attirer l'attention du 
Parlem ent sur ce tte importante ques t-ion. L e 
Gouvernem ent F r ança.is v a-t-i l entreprendre 
d'obtenir du Gouvern~ment Egyptien cer 
tains av antages comm erci aux , dont la lé
gitim'ité est indiscutable ? 

Noas avons pendant longtemps occupé la 
deuxième place dans le commer ce égyptien. 
Les achats égyptiens en France r eprésen
taient le dix ièm e du total des impor tations . 

Ils ne représentent aujotird'htâ qu'an 
vingtièm e. Nos exportal'ions ont donc bais
sé de moit·ié et nous venons au cinquième 
rang, après la Grande-Bretagne, le Japon, 
t'Ital-ie, l' 1-l llem agne et la B elgique. 
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La France achète à l'Egypte, ri en qu'en 
co ton, deux fois pl·us que ce pays n e nous 
achète au total. 

Nous ne pouvons que nous f élici teT de 
cette act-ivité des expor talions égyptiennes 
v ers notre pays. Le coton que nous ache
tons est le f ameux coton j-umel , un produit 
de choix indispensable au succès de not1·e 
bonneterie. 

Mais le commerce ne doit pas être à sens 
unique. 

L'A ngleterre, qui av ait v u baisser son 
commer ce et devenir déficita·ir e sa balance 
avec l 'Egypte ( 3 millions de livres ) s 'en . est 
inquiétée. Elle a conv oqué une mission com
m er ciale égyptienne et po-ursuit la s-ignatu
re d'un traité de commerce. 

La France es~. après l ' ; lngleterre, le m eil
lew ' cl ient de l'Egypte. Elle v i ent d'aban
donne?', dans un la rge esprit de compTéhen
sion, des av antages séc-ula.iTes. Nous de
vrions obten i r de l 'Egypte u n traité de com
m eTce qui tienne compte de l'importance de 
nos ach ats et fa cilite nos expor tat.ions . 

L e Gouvernem ent pourrait s'inspirer , en 
v u e des n égoc·iations ù pov rs uiv r e, de la ré
solu tion des Cham br es de Commer ce fran
çaises de la lVI édit erra.n ée qu i ont, en l936, 
demandé: 

1. ) Un e convention commer cia le insti
tuant des droits Téd-uits s uT les princ ipaux 
aTt'ic les {Tançais exp ortés en Egy JJte; 

2. ) Un e législc•tion w otégeant les mar
ques d e fabTitJ LW, nos pr·o ll u i ts étant v icti
m es d e scandaleuses con tre j'a çon s; 

3.) L 'oc tTOi à la France de contingents 
pré{éTenticls eu égâni à l'impo1·tan ce de 
nos ach ats. 

Et voici la conclu sion, où il est fait la r
gem ent confian ce a u " g rand Eta t m oder
ne " qu 'est devenu l'Egypte " celte na tion 
amie , ; 

En r ésumé, il appa-raU qne la Convention 
de Montreux doit êt1·e r-atifiée par le Parle
m ent Fr-ançais. Je conclus fe-rrnerrw nt en ce 
sens. L e Par-lem ent se doit d 'aj'finner les 
liens plusieu r s fois séculaires qui uni ssent 
la France à l'Egyp te. 

Il se doit de {aire à celle nation amie la 
conf iance que l'on doit à tout grand Etat 
moderne. 

Il serait inopportun, par une attitude cie 
trop gTande r éser ve , de compromet tre le bé
n éf ice des sacrifices considérables que nous 
av ons consentis à Montreux . 

Nous nous al'iéne1'ions ainsi les sympa
thies d'un bloc d e 16 m'i/.lions d 'hab·itants 
placé sur une voie d e communication impé
ria le et dont l' inf luence r eligievse et moTale 
s' étend à. tout le monde musulman. 

Mais, d'autre part, il serait incompréhen
sible aux Egyptiens eux -mêm es, que la 
F'mnce, après quatre siècles de co llabora
tion, n e demande pas les garanties con trac
tuelles qu i constituent l'indispensable com
p lém ent des A ctes de MontretiX. 

Ces garanties sont les suiv antes: 
1. ) Un traüé d'am-itié et d'é tablissem ent; 
2. ) Un traité de commer ce; 
3. ) Un accord fi x ant le sta t11t de nos rUa

blissem ents et la sauvega.T"de de nos intér êts 
culturels. 

On r épète souvent qve la France do'it fai
r e figur-e de grande n ation dan s ~~~ monde 
et en par ticulier dans le PToch e-Orient mi 
son r-ayonnem ent a été et demeure consi
d éTab l.e. 

L ' abolition des Capitulations n t? do i t pas 
être pour la Fr-ance une " capittûalion "· 

La France doi t prendre l'in itiatiue cle n é
gociat-ions qui seront le poin t de dépa.Tt de 
rapports empreints d un lar-ge espr-it de 
confiance et de collabomtion . 

C:onnaissant les sentiments d'amit·ié qui 
umssent les deux natwns, j e crois pœuvoir 
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di1·e que ces demandes seraient f avorable
ment accuei llies par la grande nation am ie. 

A la tr ibune de la Chombre, M. Louis Des
chizeaux a développé les pr·incipaux élé
m ents de ce ra pport qui a va ient été di stri
bués a ux dépu tés. 

Concluant à la ra tification des Accords de 
Montreux, il a engagé néanmoins le Gou
vernement Français à conclure ra pidement 
des accords avec le Gouvernem ent Egyp
tien pour la protection des établissem ents 
cultmels fra nçais ; il a appelé éga lement la 
conclusion d'un tr-aité d' éta blissem ent de 
commerce et d'une convention financière 
en vue d 'obtenir des avantages commer
cia ux pour les importants in térèts fra nçais 
engagés en Egypte, chiffrés à plu s de 30 
mi llia rds de eupita ux. Il a 1-appelé ù cet 
éga rd les vœux formulés en 1936 par la r é
solution des Cha mbres de Commeree fr-an
çaises de la Méditerranée (convention com
me rciale ins tituant des droits r éduits sur 
les principaux a r ticles français expo rtés en 
Egypte, législation protégeant les marques 
de fa urique, - les produit s fmnçais étant 
\ "idimes de scandaleuses contrefaç·ons en 
Eg~ï lte , - l'octroi, enfin , à la F rance, de 
contingents pr éfé rentiels eu éga rel à J' im
po rtanee de ses achats). 

Sont ensuite inten·enus i\1M. F élix Grat 
ct Louis Mn rin, qui, tout en se décla rant 
lllè·ts ü souse rire à la ra tification de la Con
\·ention en tentps util e, ont estimé néan
n tuins ne po uvoir le fa ire clès ma intenant 
anmt l'octroi de garanties p réa la bles pour 
la proteetion des in té rds m até rie ls et m o
ra ux de la F rance. 

M. Fran çois de Tessan, Chef de la Délé
ga tion F rançaise ù Montreux, a ensuite pris 
la parole pour exposer dan s qu elles condi
tions et dan s quel esprit les Accords de la 
Conférence ava ient été prépa rés et signés ; 
il a r épondu ensuite a ux critiques de cer
ta ins m embres de l 'extr0me droite. 

Enfin, l'vl. Geo rges Bonnet, Ministre des 
Affa ires Etrangères, a demandé au nom du 
Gvuvernemeut, dans une brève interven
t ion, le vote pa r la Chambre de la ratif ica
tion des Accords de Montreux. 

Il a rappelé que la ques tion n' éta it pJ.us 
entière pour le Gouvernement Fmnçais 
après les accords franco-angla is du 8 Avril 
1904, qui avaient lié la position de la Fran
ce à ce lle de l'Angleterre et a prè'S la recon
na issance formelle des demandes de l'E
gypte, fig urant da ns le Traité Anglo-Egyp
tien du 2G Av r-il Hl:~() . 

Le Gouve m ement F rançais eût préféré. 
qua nt à lui, qu e s imulta nément fût a n·êté 
le sta tut qui, a près la suppress ion des im
nmnités, se ra it imparti a ux int.ér0t.s fra n
çais en Egypte, m ais la Délégation Egyp
tienne, imm ua ble dan s sa tactique de dis
socier nettement de la liquida tion elu pa ssé 
ln prépa ration de l' aveni r, s'était toujours 
refusée à suivre les suggestions de la Délé
g~tion Française sur l'C terra in. E ll e était 
resté constamm ent ficl <]le ù celte doct ri ne. A 
tou tes les demandes cle régler a u plus tôt 
cette question capitule. e ll e av-nit olJjecté 
qu ' il lui éLa it rigoureusement interdit d' en
tJ·er· en poürpa l'ler s ù ce sujet avant l 'entrée 
en vigneul' des Actes de Montreux. Une nou
ve ll e déma rehe ava it é té effectuée pa r- le Gou
vernem ent F J'ançais quelques jours avant 
le présent déba t, selon le désir exp1·im é par 
la Commission des Affa ires Etrangè.res de 
la Chambre: le Ministre de Fra nce au Ca ire 
a v a it reçu la même réponse. M-ais le Gou-
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vernement Egyptien acceptait d'ouvrir sans 
délai une n égociation sur les sujets dont 
l'intérêt avait été évoqué à la Chambre. Le 
Ministre des Affaires Etrangères a estimé 
que cette négociation pourrait s'ouvrir au 
début de l'automne: le cadre s'en trouvait 
exactement tracé et les données préalable
ment définies dans l 'aide-Inémoire dont M. 
de Tessan avait saisi le 23 Avril 1937 le 
Chef du Gouvernement Egyptien. Dans cet
te négociation, le Gouvernement Français 
s'inspirerait des directives tracées au nom 
de la Commission des Affaires Etrangères 
par son Rappor teur . Les questions exami
nées étaient nombreuses, le Gouvernement 
Français souhaitait trouver au Caire une 
compréhension égale à celle dont lui-mê
me avait fait preuve à Montreux. 

Le Ministre espérait que le Gouvernement 
Egyptien aiderait la France à rétablir et à 
intensifier le courant de ses échanges avec 
l'Egypte. En ce qui concerne les capitaux 
français, ils n 'avaient pas attendu l'heure 
de la prospérité pour ~'investir dans la Val
lée du Nil; il ne serait pas équitable qu'ils 
eussent à subir les contre-coups d'une évo
lution au profit de laquelle il n 'avait jamais 
été question de les associer. 

Enfin, les institutions, les écoles, les en
treprises françaises ne demandaient qu'à 
poursuivre là-bas leur oeuvre. Le Gouver
nement ne manquerait pas d'y veiller. L 'E
gypte, qui connaissait la valeur de la col
laboration française, assurerait libérale
ment à ses oeuvres les moyens de s 'enra
ciner davantage dans le sol généreux sur 
lequel s'était édifiée la plus vénérable et 
la plus prodigieuse des civilisations. 

Après diverses autres interventions, le dé
bat a été clôturé par un vote en faveur de 
l'adoption du projet de loi de ratification 
par 549 voix contre 26 (*). 

Quant aux 37 abstentions, la plupart ont 
eu le sens qu'a tenu à préciser le Marquis 
de La Ferronays: 

"Je m'abstiendrai donc dans le vote, en 
entendant donner à cette abstention la si
gnification d'un bldme de la manière dont 
les négociations ont été conduites, et, sur
tout, de la façon dont les services ont pré
paré le dosswr qui a été remis à nos pléni
potentiair-es ». 

Le projet de loi voté par la Chambre a 
été transmis immédiatement au Sénat. M. 
Dumont, Rapporteur de la Commission des 
Affaires Etrangères, a déposé son rapport 
le 17 Juin. 

Mais par suite de la clôture brusquée de 
la session parlementaire intervenue dans la 
soirée du 17 Juin, le débat sur la ratifica
tion n'a pu s'ouvrir devant la Haute As
semblée. Il ne pourra être repris qu'à la 
rentrée des Chambres au mois de Novem
bre. Le décret présidertiel de promulgation 
pourrait alors intervenir après le vote con
forme du Sénat. 

Choses Lues. 

Il n'y a pas moins d'éloquence dans le 
ton de la voix, dans les yeux et dans l'air 
de la per-sonne, que dans le choix des 
paroles. 

LA RocHEFoucAuLD. 

(*) Ces chiffres sont les chiffres rectifiés, figu
rant à l ' Officiel. Il y eut 37 abstentions. Le scru
tin proclamé en séance donnait pour l'adoption 
541 volx et 48 contre. 
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Echos et Informations 
Départs. 

M. Jasper Y. Brinton, Président de la 1re 
Chambre de la Cour, s'est embarqué Sa
medi dernier pour l 'Europe où il passera 
son congé. 

Naissances. 
Nous apprenons avec plaisir que notre 

excellent confrère et Madame Alexandre 
Pathy Polnauer sont depuis Vendredi der
nier les heureux parents d'une ravissante 
fillette: Marthe Christine Véronique. 

Nous leur adressons nos plus chaleureu
ses félicitations. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jagées 

Les contrôleurs de trains 
ne sont pas des acrobates. 

(Aff. Dame Sayeda Youssef Saad et Consorts 
c. The Egyptian D elta Light l-1ailways 
Co. Ltd). 
Nasr Mikhail Nasr, commissaire à 

bord d'un train de The Egyptian Delta 
Light Railways Co. Ltd, en voulant pas
ser d'un wagon à l 'autre pendant que le 
convoi était en marche, était tombé sur 
la voie et avait été broyé sous les roues. 
Il laissait une mère sans ressources, un 
frère mineur, chétif, et un frère maj eur, 
lequel, avec son salaire mensuel de P.T. 
200, se trouvait réduit désormais à sub
venir tout seul aux besoins de la fa
mille. 

Estimant que, par la mort de Nasr 
Mikhail Nasr, - lequel avait contribué 
jusqu'alors à leur subsistance avec le 
plus clair de sa paye mensuelle de 275 
piastres - ils avaient éprouvé un pré
judice matériel aussi bien que moral, 
Sayeda Youssef Saad, mère de la vic
time, en son nom aussi bien qu 'en sa 
qualité de tutrice légale de son fils mi
neur Sobhi Mikhail Nasr, et Hanna Mi
khail Nasr, frère majeur de la victime, 
assignèrent The Egyptian Delta Light 
Railways en paiement d'une indemnité 
de L.E. iOOO. 

Ils soutinrent que celle-ci était entiè
rement responsable de l'accident du fait 
de son organisation défectueuse qui 
contraignait ses contrôleurs à passer 
d 'une voiture à l'autre pendant que le 
convoi était en marche. 

La Compagnie déclina toute responsa
bilité. Elle soutint que l'accident était 
imputable uniquement à la faute et à 
l'imprudence de la victime qui s'était 
risquée, contrevenant au règlement, à 
passer, cependant que le train était en 
marche, d'un wagon de marchandises 
à un autre wagon de m archandises, wa
gons qui ne sont pas munis de march e
pieds. 

S'il était, en effet, permis, précisa-t-el
le, aux commissaires ou autres em
ployés de passer d'un wagon de passa
gers à un autre wag·on du même ordre 
par leurs marchepieds extérieurs, ce qui 
n'offrait aucun danger, il leur était par 
contre strictement interdit, par l'art. i59 
du General Rule Book, de passer d'un 
wagon de marchandises à un autre wa
gon de même catégorie. 
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Les demandeurs, tout en critiquant 
l'interprétation que la Compagnie don
nait à l'art. 159 du General Rule Book, 
avaient soutenu que force avait été à la 
victime, - des passagers étant montés, 
ainsi qu'il leur était permis, dans les 
wagons de marchandises, - d 'agir com
me il l'avait fait pour les besoins de son 
service. 

A quoi la Compagnie avait répl iqué 
qu 'une telle nécessité n e s'était pas fait 
sen tir: selon elle, il n'eût- point été indis
pensable que Nasr Mikhail Nasr contrô
lât les billets des passagers qui s'é taien t 
embarqués dans les deux w agon s pen
dant qu e le train était en mar r; he, et 
qu 'il aurait fort bien pu attendre, pour 
poursuivre son travail, l'arrê t du train 
à la s tation suivante. 

Plus encore, elle soutint qu 'en aucun 
cas les besoins du service n 'auraient 
commandé à la victime le passage d'un 
wagon à un autre. Si, dit-elle, lorsqu'il 
n'y a pas suffisamment de place dans 
les wagons de voyageurs, il est permis 
aux voyageurs de monter dans les wa
gons de marchandises, il est a lors avisé 
à ce que le contrôle des billets soit fait 
par autant de contrôleurs qu 'il est de 
wagons où prennent place des voya
geurs. 

Et la Société de soutenir qu'en tout 
état de cause, même si pareil contrôle 
laissait à désirer, ce qui permettrait à 
quelques voyageurs de voyager dans d es 
wagons de marchandises san s payer 
leur billet, cela ne constituerait pas pour 
elle une perte très sérieuse. 

Pour ce qui était du modèle de ses 
wagons de marchandises e t du système 
de contrôle qu 'elle avait organisé, ils 
avaient fait leur preuve tous deux de
puis cinquante années environ. Les a.c
cidents avaient été tellement rares 
qu'aucune autorité publique n 'avait 
songé à les critiquer. 

Par jugement du 5 Mai i938, la 3me 
Chambre Civile du T'ribunal d 'Alexan
drie, présidée par M. JL L. Henry, re
poussa cette argumentation. 

Si, observa- t-elle, les acciden.ts surve
nus sur le chemin de fer de la Delta 
Light avaient été heureusement très ra
res, il n'en a llait pas moins que sa dé
fense n 'é tait point convaincante. 

Et tout d'abord, quoi qu'en eût dit la 
Compagnie, l'art. 159 du General ftule 
Book ne s'appliquait pas qu'aux wa
gons de marchandises. Contrairement à 
certains autres articles du règlement qui 
avaient trait soi t aux wagons de mar
chandises, soi t aux wagons de passa
gers, soit à celui de la poste, celui-ci, em
ployait une désignation générale qui vi
sait tous les véhicules sans distinction: 

" Guards, conductors and others must 
not under any circumstances wha tever 
cross the train between two vehicles whilst 
the train is in motion ». 

Par ailleurs, poursuivit le Tribunal , il 
n 'était pas contesté «que le chemin de 
fer du Delta possède plusieurs s ta tion s 
non clôturées e t plusieurs haltes indi
quées par une simple pancarte où il n 'y 
a aucun contrôle ou vente de billets; 
que les voyageurs sont autorisés, quand 
les wagons ordinaires de passagers sont 
bondés, à monter dans les wagons de 
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marchandises ; que ces voyageurs pour
raient monter, voyager entre une sta
tion et une halte - non contrôlées- et 
descendre sans rien payer, et m ême, 
s' il n 'y avait pas de con trôle sur le train 
en marche, s 'emparer de quelques mar
chandises pendant la marche du train». 

Ainsi donc, conclut le Tribunal, pou
vait-on entendre que, «s'il y a un seul 
commissaire ou receveur à bord d'un 
train composé de wagons de passagers 
et de wagons de marchandises, trans
portau t également des voyageurs, le 
con trôle par cet employé est nécessaire 
pendant la marche du train ». 

La Compagnie, il est vrai, avai t pré
tendu que lorsque des voyageurs mon
taient dans des wagons de m archandi
ses, trois ou quatre contrôleurs étaient 
alors en service, ce qui évitait à un seul 
employé la nécessité de passer d'un wa
gon à un autre dur an t la marche du 
train. 

Mais, outre que la Compagnie n 'eut 
aucunement justifié d'avoir pris pareil
le précaution en l' espèce, les témoigna
ges du conducteur du train et d'un ai
guilleur qui se trouvait à bord étaien t, 
eux, catégoriques sur ce point: en de
hors de Nasr Mikhail Nasr, il ne s'é tait 
trouvé, au moment de l'accident, nul 
autre contrôleur dans le train. 

En conséquence, le Tribunal retint la 
responsabilité de la Compagnie. 

Aussi bien, estim an t que la m ère et 
le frère mineur de la victime avaient 
droit à une indemnité pour préjudice 
matériel et moral et le frère majeur pour 
un préjudice moral, le Tr ibunal alloua
t-il ex œquo et bono L.E. 100 à la mère 
L.E. 50 au fils mineur, et L.E. 25 au 
fils majeur. 

Cette espèce s'apparente à une autre 
que nous chroniquâm es en son temps, 
et qui fu t jugée par la 2me Chambre 
du Tribunal Civil d'Alexandrie, prési
dée par M. Th. Heyligers (*). 

La Ramleh Electric Railways était re
cherchée en responsabilité du chef d'un 
accident survenu à un receveur qui était 
tombé et s'é tait grièvement blessé, ce
pendant que, pour les besoins de son 
service, il passait d'une voiture de ire 
classe à une voiture de 2me classe d'un 
convoi en m arche. 

La Compagnie avait objecté que ce 
receveur avai t eu grand tort d'exécuter 
pareille prouesse, vu qu'i l avait toute la
titude de se rendre d'une voiture à l'au
tre pendant les arrêts. 

Mais cet argument, on s'en souvient, 
fut tenu pour une mauvaise excuse. 

«Le contrôle des voyageurs se trans
portant sur une petiLe dis tance devien
drait - avait-il été observé - imprati
quable si le receveur ne se présentait 
pas pendant le parcours entre les sta
tions rapprochées». Au surplus, «rien 
que l'aménagement d'un passage inté
rieur entre les voitures de certains con
vois du réseau prouve que la Compa
gnie reconnaît tant la nécessité d'un 
contrôle sans relâche des voyageurs que 
l'impossibilité d'un pareil contrôle par 
des receveurs qui ne passeraient d'une 
voiture à l'autre que pendant les ar
rêts». 

(*) V. J.T.M. No. 1867 du 26 Février 1935. 
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Et le Tribunal avait, par l'attendu sui
vant, défini la responsabilité de la Com
pagnie : 

" Attendu qu 'en principe le Tribunal re
tient la responsabilité des Corn pagnies de 
tramways pour tous les accid ents surve
nant à leut·s 1·ecevcurs pendant qu'i ls se 
transportent, pou1· les besoins du service, 
d 'une voiture ù r uutJ·c dunmt le parcours 
d 'un tramway en mouvement; que seule 
l'organisation elu service des tramways de 
façon que chaque voiture soit servie par un 
receveur pourrait exonérer la Compagnie 
en cas d 'accident de la nature de la chute 
dont s'agit, vu qu'alors les receveurs se
raient suffisamment protégés pendant l'ac
complissement de leur travail, qui, actuel
lement, les expose plus au danger que les 
contr6leurs ou commissaires qui, pour 
changer de voiture, n'ont qu'ù attendre les 
stations "· 

La leçon a-t-elle porté? ... 
Les receveurs et contrôleurs de tram

ways doivent avoir, à coup sûr, le sens 
de l' éq uilibre. On ne chemine pas sur 
le marchep ied d'un tramway en marche 
collectant au passage des piècettes et 
di stribuant des b-ill ets ou les poinçon
nant si l'on craint le vertige. 

Mais de là à prétendre que le rece
veur et le contrôleur fassen t toujours 
de l'acrobatie à leurs risques et périls, 
il y a de la marge, et cette marge a la 
largeur de la distance qui sépare un 
wagon d'un autre. 

Le principe vaut aussi bien lorsqu'il 
s'agit d'un convoi de chemin de fer. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: 
M. KAMEL BEY vVASFI ABOUL DAHAB. 

Réunions du 4 Juillet 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Fahmi Ibrahim Farah. Liquid. Abdel Wa
hab Bey Fahmi. Renv. au 10.10.38 pour 
r app. sur liquid. 

Mohamed Araia Aguiza. Liquid. S. Iska
ki. Renv. à la r éunion déjà fixée du 19.9.38. 

Zaki Bibaoui. Synd. Mavro. Renv. dev. 
Trib . au 11.7.38 pour diss. union. 

Hassan l{ilani. Synd. Mavro. Renv. au 
5.9.38 pour vérif. cr. et rapp. déf. et dev. 
Trib. au 8.8.38 pour incarcér. 

Hassan Aziz El Hindi. Synd. Mavro. 
Renv . dev. Trib. au 11.7.38 pour clôt. pour 
insuff. d' actif. 

Feu Chenouda Sawirès. Synd. Mavro. 
Renv. au 5.9.38 pour avis cr. sur mod. 
paiem. de la cr. hypoth. de la Barclays 
Bank, pour vérif. cr ., conc. ou union et att. 
issue procès. 

Mohamed Aboul Enein El Kholi & Frèt·e. 
Synd. Mavro. Renv. au 19.9.38 pour conc. 
ou union. 

Abdel Fattah Seid El Fakahani. Synd. 
Mavro. R env. au 27.10.38 pour rapp. suppl., 
et att. issue liquid. de la Société ayant exis
té entre Aly K am el et le failli. 

Ahmed El Rachidi et Fils Mohamed. 
Synd. Mavro . Renv. dev. Trib. au 11.7.38 
pour levée mesure garde. 

Isaac M. Stambouli. Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 5.9.38 pour conc. ou union. 
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Mobamed Mohamed Aranda. Synd. Ma
vro . Renv. au 10.10.38 pour vérif. cr., conc. 
ou union. 

Adly Mahmoud Gado. Synd. Mavro. 
Renv. dev. Trib. au 11.7.38 pour nom. 
synd. déf. 

Moustafa Abele! Fattah Hamza . Synd. 
Mavro. Renv. dev. Trib. a u 11.7.38 pour 
nom. synd. déf. 

Moussad ct Sabet Gayed. Synd. Jéroni
midis. Renv. au 5.9.38 en cont. vérif. cr., 
conc. ou union. 

Mohamed ct Ahmed Khalifa. Synd. Jéro
nimidis . Renv. au 19.9.38 pour conc. ou 
union ou clôt. pour insuff. d'actif. 

Abdel Azim Abdallah El l{adi et Abdel 
1-Ialdm Hamcd E l J(adi. Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 27.10.38 en cont. vérif. cr . et rapp. 
déf. 

Mohamecl Mahmoud El Leissi. Synd. Jé
ronimidis. Renv. au 18.7.38 pour conc. ou 
union. 

Aly Ahmcd Chaat•aoui. Synd. J éronimidis. 
Renv. dev. Trib . au 8.8.38 pour contest. cr. 
et au 19.9.38 pour vérif. cr ., conc. ou union. 

Nessim Ibrahim. Synd. J éronimidis. 
Renv. au 19.9.38 pour vérif. cr . el rapp. déf. 

Fahmy Anclraous. Syncl. J éronimidis. 
Renv. dev. Trib. au 11.7.38 pour nom. synd. 
déf. 

R. et N. 1-1. Bigio. Synd. J éronimidis. 
Renv. dev. Trib. au 11.7.38 pour hom. 

T. Mél•arbané & Co. Synd . Alex. Doss . 
Renv. au 19.9.38 pour que le synd . fournis 
se des renseign. sur la success ., pour redd. 
déf. comptes et diss. union. 

Abel el Malek Guirguis et Mehanni Matat·. 
Synd. Alex. Doss. Renv. au 27.10.38 pour 
vérif. cr., conc. ou union. 

Aly Ahmed Sid Ahmecl et F ils Mohamecl 
Aly. Synd . Alex. Doss . Renv . au 5.9.38 pour 
conc. ou union. 

Hag Mohamed Herazem. Synd. Alex . 
Doss. Renv . dev. Trib . au 11.7.38 pour levée 
mesure garde. 

Aly Hassan El Hati. Synd . Alex. Doss. 
Renv. au 19.9.38 pour vérif. cr ., conc. ou 
union. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS 
Hassan Selim El Manadili. Surv. Mavro. 

Renv. au 18.7.38 pour conc. ou retrai t bilan. 
Sai"lds Chalcljian. Surv. Mavro . Renv. 

dev. Trib. au 11.7.38 pour faillite. 
Abele} Samih Said El Falwhani. Surv. 

Alex. Doss. Renv. au 18.7.38 pour conc. 
Victot· Josué Hara ri. Surv. Alex. Doss. 

Renv. au 5.9.38 pour re trai t bilan. 
Mahmoud ct Al y Ahmecl E l Khoussi & Co. 
Surv. Alex. Doss. Renv. au 19.9.38 pour 

rapp. expert et avis cr. délég. 
Mohamed Moustafa Salem El "Vattar. 

Su rv. Ancona. Renv. au 27.10.38 pour re
trait bilan. 

Mabroul• Chehata & Co. Surv. Hanoka. 
Renv. au 5.9 .38 pour r app. expert et cr. dé
lég. 

Succession Khalil N. Al.:aoui. Surv. Alfil
lé. Renv. au 1er.8.38 pour rapp. exper t et 
cr. délég. 

Abdel Khader Aly. Surv. Demanget. 
Renv. au 10.10.38 pour rapp. expert et cr. 
délég. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et Judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du cJournal des Tribunaux Mixtea:o: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paona, 
à Mansourah, rue Albert-Fadai, 
à Port·Sald, rue Abdel Monem, 

.. us les jours de 8 b. 30 ... m. t. 1:3 b . 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
ltre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Alexanrlrie. 
Suivant procès-verbal du 16 Août 

1937, R. Sp. No. 397 /62me A.J. 
Par la Barclays Bank (D. C. & 0.). 
Contre: 
1.) Chalam Ibrahim Masseo uda. 
2.) Hoirs Youssef Ibrahim Mas~ouda. 
Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot: 198 feddans, 2 kirats et 22 sah

mes. 
2me lot: 206 feddans, 22 k irats et 2 

sahmes. 
Le tout sis à Dawa!,hlieh, l'vfarkaz Me

halla El Kobra (Gharbia) . 
3me lot: 74 feddans, 4 kirats etH sah

m es sis à Mehallet Dyay wa Kafr El 
Kheir, Markaz Dessoul( (Gharbia) . 

4me lot: 40 feddans, 22 kirats et 7 
sahmes sis à Chabas El Chohada, Mar
kaz Dessouk (Gharbia). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 5 et 22 Avril 1937, dé
noncée les 10 et 24 Mai 1937 et transcrits 
le 29 Mai 1937, No. 1249 Gharbia. 

Mise à prix: 
L.E. 20000 pour le 1er lot. 
L.E. 20000 pour le 2me lot. 
L .E. 7500 pour le 3me lot. 
L.E. 4000 pour le 4me lot. 
Le tout outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
E. et C. Harari e t Cl. Misrahi, 

491-DCA-351 (G.) Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 21 Juin 1938, 

No. 466/63e A.J. 
P.ar le Sieur Richard Adler, banquier, 

tchécoslovaque, demeurant au Caire, à 
Garden-City, rue Faskia No. 12, et y éli
sant domicile en l'étude de Maître Mau
rice V. Castro, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Mohamed Ahmed Bé
lal, fils de Ahmed Bélal, de Bélal, com
m erçant et propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant au village de Bahtim, Mar
kaz Galioub (Galioubi eh) . 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une quantité de 29 feddans et 4 ki
rats mais d'après la totalité des subdi
visions des parcelles 29 feddans et 5 sah-

Laa annonces remises Jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du J eudl 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu· au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans 1es délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant. que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

mes de terrains sis au village de Bah
tim, lVIarkaz Dawahi Masr (Galioubieh). 

Mais d 'après la nouvelle opération ca
dastrale 26 feddans, 14 kirats et H sah
mes, mais d 'après la totalité des subdi
visions des parcelles 26 feddan s, 15 ki
rats et 4 sahmes sis au village de Bah
tim, Markaz Dawahi Masr (Galioubieh). 

2me lot. 
6 feddans, 7 kira ts et 12 sahmes sis au 

village de Bahtim, MarlŒz Da\ovah i lVIasr 
(Galioubieh). 

Mise à prix: 
L.E. 3475 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Ma uri ce V. Castro, 

45t.~-C-4~G Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 28 Juin 1938. 
.Par la Société Emm. Casdag!i & Sons. 
Contre Youssef ~~Iohamed El Awari. 
Ob je t de la vente: une parcelle de ter-

rain de la superficie de 33 m2 73 cm., 
avec la maison y élevée sise à Kouss 
(Kéneh). 

i\1is.e à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

4.81-C-510 A. Sacopoulo, avocat. 

Suivant procès-verbal du 28 Juin 1938, 
R. Sp. No. 475/63e. 

Par la Dame Eveline Nematallah Bey. 
Contre la Dame Marie Catta. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 31 Mars j 938, dénoncé 
le 7 Avril 1938, le tout dûment transcrit 
le 16 Avril 193.8 sub No. 2307 Caire. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 675m2 99 avec les constructions 
y élevées comprenant un immeuble sis 
à Héliopolis, rue Abdel Moneim No. 14. 

Mise à prix: L.E. 6000 outre les frais. 
Pour la poursu:van te, 

468-C-4ü7 J os. GuilJa, avo-cat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 22 Juin 
1938, R. Sp. No. 468i63e A.J. 
~ar C. M. Sai vago & Co. 
Contre les Hoirs Radouan Ahmed En

ba. 
Objet de la vente: lot unique. 
13 feddan s, 7 kirats et 2 sahmes sis à 

Sariakous, Markaz Chebin El Kanater 
(Galioubieh). 

Pour les limites et détails consulter le 
Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 665 outre les frais. 
Pour la requérante, 

Théodore et Gabriel Haddad, 
488-DC-348 Avocats. 

Le texte des annonces doit être remis en double_ 
le premier exemplaire portant la Signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du cJournal» décline toute re~~
ponsabiilté pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la réceP
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté. 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et p•u
vllles. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la tin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant procès-verbal du 19 Avril 
1938, R. Sp. No. 354/63e. 

Par la Dame Evelyne Pardo, proprié
taire, fran çaise, demeurant au Caire, rue 
Maarouf, No. 2. 

Contre Hussein Saïd El Masri, pro
priétaire, égyptien, demeurant au Caire, 
à chareh El I-Iu ssein ieh, No. 31,~ (Gama
lieh ). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain d 'une superfici e de H25 m2 25 cm., 
sise à Zimam Nahiet E l Koubbeh, au 
hod El J-Iammamat No. G, 1\'Iarkaz Da
wahi Masr (Ga lioubieh). 

Mise à prix fixée })ar ordonnance de 
l\1onsieur le Juge-délégué du 30 Avri l 
Hl38: L.E. 500 outre les frai s. 

Le Ca ire, le ii Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

F. Biagiotti, 
456-C-t.~88 Avocat à la Cour. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 20 Juillet Hl38, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 6 rue Ismail Gha-
nem, quartier Moharrem-Bey. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre: 
1.) Awad Effendi Bayoumi. 
2.) Zeinab Gad Hanem. 
3. ) I-Iafza Mohamed El Soa. 
En vertu d'un procès-verbal de saiSie 

mobilière du 20 Jum 1938, huissier N. 
Chamas. 

Objet de la vente: tables, divan, para
vent, argentier, miroirs, porteman teau, 
matelas, coussins, armoire, lit, toilette 
et tapis. 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 18 Juillet 1038, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Alexanclnr, plaee Mohamed 
Aly No. 17. 

A la requête de la Maison de com
m erce mixte R. A. Gandur & Co., aya nt 
siège à Alexandrie. 

A l'enrontm du Sieur Abdall ah Saba, 
ch irurgien dentiste suj et local, domici
lié à Alexandrie, pl<Jce Mohamed Aly 
No, 17. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière dressé le 'L 6 Mars iü38, par 
ministère de l'huissier J. Favia. 
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Objt=:t de la ~ente: meubles et objets 
mobiliers garmssan~ l'entrée, la salle 
d'a tt en te, la clinique et la chambre à 
coucher du Dr. A. Saba, consistant en 
tables, fauteuils, chaises, tapis, lustres, 
etc. 

Alexandrie, le 11 Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

464-A-790 Jacques de Botton, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Helmieh (ligne de Matarieh), 

banlieue du Caire. 
A la requête du Sieur C. Michalopou

los, employé, hellène. demeurant au Cai· 
re. 

Au préjudice de Mohamed Aly Bey 
Sadek Zaza, propriétaire, égyptien, de
meurant à Helmieh. 

En vertu d'un jugement sommaire du 
7 Avril 1938, R.G. No. 3898/63e A.J., et 
d'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 19 Mai 1938, huissier Kalemkerian. 

Objet de la vente: divers meubles, ta
bles, canapés, chaises, armoires, etc. 

Le Caire, le 11 Juillet 1938. 
Pour le poursuivant, 

4.37-C-489 W. A. Elissa, avocat. 

Date: Lundi 18 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Chamia, Markaz El Badari 
(Assiout). 

A la requête de Samaan Bichara. 
Contre: 
1. ) Cheikh Soliman Mahran, 
2. ) Aly Ahmed Wafi, 
3.) Hassan Hussein. 
En vertu d'un procès-verbal de sai sie 

du 7 Décembre 1937. 
Objet de la vente: une machine mar

que Blackstone, de la force de 13 C.V., 
:'\o. 175059, avec ses accessoires. 

Pour le poursuivant, 
·~GO-C-492 F ahim Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au village de F édimine, l\iarkaz 
::;cnn ourès (Fayoumi. 

A la requête de Amin Enani ou Amin 
1\.amel Enani. 

Contre lVIohamed Abdel Kérim Zei
clan. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution, le 1er du 29 Avril 1937, 
hui ssier J. Talg, et le 2me du 5 Février 
1938, huissi er G. Khodeir, en exécution: 
1.) d'un jugement sommaire du Tribu
nal Mixte du Caire du 10 Février 1937 
et 2.) de la grosse dûment en forme exé
cutoire d'une ordonnance de taxe ren
due par M. le Président de la 3me Cham
bre Sommaire du Tribunal Mixte du 
Caire le 29 Décembre 1937, No. 1502/62e. 

Objet de la vente: 
1.) Suivant procès-verbal de saisie du 

29 Avril 1937. 
21 ardebs de blé représentant le pro

duit de la récolte de blé de 7 feddans 
saisis. 

2.) Suivant procès-verbal de saisie du 
5 Février 1938. 
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Divers meubles tels que tables, fau
teuils, canapés, lampes, tapis, glaces, etc. 

Le Caire, le H Juillet 1938. 
Pour le requérant, 

455-C-487 C. Zarris, avocat. 

Date: Lundi 18 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Mahdi No. 7. 
A la requête de The Egyptian Oil & 

Commercial Co. 
Contre le Sieur Ismail Ady, commer· 

çant, sujet local. 
E'n vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 9 Juin 1938, huissier 
Zappalà, validée par jugement. 

Objet de la vente: caisses de thé, zibib, 
thon, savons, cerises Curcio, saumon, 
confitures de pommes, cerises Cirio, ex
trait de tomates Curcio, etc. et 77 bidons 
d'huiles. 

452-C-484 

Pour la poursuivante, 
D. Codjambopoulo, 

Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
ll:ate: Vendredi 15 Juillet 1938, à 10 

h. a.m. 
Lieu: à Minieh El Kamh, au magasin 

du Sieur Mohamed Effendi Ibrahim. 
A l.a requête du Sieur André Fotios. 
Contre le Sieur Ahmed Ibrahim Is

mail. 
En vertu d'une ordonnance de Mon

sieur le Juge des Référés en date du 25 
Juin 1938 (R.G. No. 982, R.S. No. 75, A.J. 
63me) . 

Objet de la vente: 310 bidons d'huile 
de graine de coton marque Abeille, de 
13 okes chacun. 

Conditions: paiement au grand comp
tant, plus 5 0/0 de droits de criée. Li
vrai son immédiate. 

Le Commissaire-pri seur, 
486-M-625 Charles C. Adem. 

nate: Mardi 19 Juillet 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El Karakra, dis trict de Minia 

El Kamh (Charkieh) . 
A la requête du Sieur Dimitri Papa

georgiou, propriétaire, sujet hellène, de
meurant à Zagazig (Ch.). 

Contre le Sieur Ahmed Abdel Rah
man Chaouiche, propriétaire, suj et lo
cal, demeurant à El Karakra, district de 
lVIinia El Kamh (Ch . ~. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie mobilière, le 1er du 14 Mai 1938 
et le 2me du 27 Juin 1938. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de 1 feddan et 18 kirats 

de blé baladi au hod Om Saddik. 
2. ) 1 âne blanc, âgé de 2 ans. 
3.) 1 ânesse blanche-grise, âgée de 3 

ans. 
4.) 1 bufflesse noire, cornes petites ho

rizontales, âgée de 5 ans. 
5.) 1 petite bufflesse noire, touffe blan

che à la queue, âgée de 18 mois. 
6.) 1 petite vache rouge jaune, tache 

blanche au front, âgée de 2 ans. 
Mansourah, le ii Juillet 1938. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saïtas, 

487-DM-347 Avocats. 

Il 

Date: Lundi 18 J uillct 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au gourn du village de Sahragt 
El Soghra, district de Aga. 

A la requùte de Vita Hassoun, à Man
sourah. 

Centre Ibrahim Bey Talkhan, à Sah
ragt El Soghra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée par l'huissier G. Chi
diac, le 2 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 300 ardebs de blé 
sous battage en deux gourns, chacun 
contenant 150 ardebs de blé outre la 
paille évaluée à 300 hernies de 200 ki
los chacun. 

Mansourah, le 11 Juillet 1938. 
Pour le poursuivant, 

490-DM-350. J. A. Soussa, avocat. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par la Raison Sociale Siha Soli
man & Zaki Guergues, administrée égyp
tienne, constituée en 1922, faisant le 
commerce de manufactures, ayant siège 
à Deyrou t (Assiout). 

A la date du 4 Juillet 1938. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 1er Août 1938, à 
9 heures du matin. 

Le Caire, le 7 Juillet 1938. 
453-C-lt85 Pour le Greffier, Fouad Arif. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal du Caire. 

CONSTITUTION. 

The Misr Concrete Development 
Comp·any, S.A.K 

DÉCRET PORTANT CONSTITUTION D'UNE SOCIÉ• 

TÉ ANONYME SOUS LA DÉNOMINATION DE 

"THE MisR CoNCRETE DEVELOPMENT CoM

PANY S.A.E.". 

Nous, Farouk Ier, Roi d'Egypte, 
Vu l'ac te préliminaire d'association 

passé sous seing privé au Caire, les 1er 
et 7 Décembre 1937, entre: 

La Banque Misr; 
La Société Egyptienne de Ciment 

Portland Tour ah; 
La Société de Ciment Portland de Hé

louan; 
t~m tes trois Sociétés Anonymes Egyp
tiennes, ayant siège au Caire, légale
ment représentées aux fins des présen
tes, et les Sieurs: 

Hafez Hassan Pacha, ancien Ministre, 
égyptien, demeurant au Caire; 

Dr. Ernest Martz, administrateur de 
Sociétés, suisse, demeurant à Arlesheim 
(Suisse), de passage au Caire; 
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Anton Nyegaard, administrateur de 
Sociétés, danois, demeurant à Hélouan; 

Mohamed Rouchdi Bey, avocat, égyp
tien, demeurant au Caire; 

Abdel Rahman Ham ada Bey, directeur 
de Société, égyptien, demeurant au Ca-i
r e· 

À.ziz El oui, administrateur de Socié
tés, égyp tien, demeurant à Guizeh; 
pour la constitution d 'une Société Ano
nyme sous la dénomination de «The 
Misr Concrete Developm ent Company, 
S.A.E. »; 

Vu les Statuts de ladite Société Ano
nyme; 

Vu l'article 40 du Code de Commerce 
Indigène ; 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Finances et l' avis conforme de No
tre Conseil des Ministres; 

DECRETONS: 
Art. 1. - La Banque Misr, La Société 

Egyptienne de Ciment Portland Tourah, 
la Société de Ciment Portland de Hé
iouan, et les Sieurs Hafez Hassan Pa
cha, Dr. Ernest Martz, Anton Nyegaard, 
Mohamed Rouchdi Bey, Abdel Rahman 
Hamada Bey e t Az iz Eloui sont autori
sés, à leurs risques et périls, sans que 
le Gouvernement puisse en aucun cas 
encourir aucune responsabilité par sui
te de cette autorisa ti on, à former en 
Egypte une Société Anonyme sous la dé
nomination de «The Misr Concrete De
velopment Company, S.A.E. », à charge 
par eux de se conformer aux lois et u sa
ges du pays ainsi qu'aux Statuts dont 
un exemplaire revêtu de leurs signa
tures est ann exé au présent Décret. 

Art. 2. - La présente autorisation 
donnée à la dite Société Anonyme n'im
plique ni responsabilité, ni monopole, ni 
privilège de la part ou à l'encontre de 
l'Etat. 

Art. 3. - Notre Ministre des Finan
ces est chargé de l' exécution du présent 
Décret. 

Fait au Palais de Montazah, le 23 R a
bi Tani 1337 (22 Juin 1938). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le Président du Conseil des Ministres, 
MOHAMED MAHMOUD. 

Le Ministre des Finances, 
MOHAMED MAHMOUD. 

AcTE PRÉLIMINAIRE D'AssociATION 

Entre les soussign és: 
1.) La Banque Misr, Société Anonyme 

Egyptienne, ayant siège au Caire, 151, 
rue Emad El Dine, représentée aux fin s 
des présentes par Maître Hamed Abdel 
Khalek et Monsieur Bichara Aura, fon
dés de pouvoirs de la dite Banque, sui
vant procuration de la dite Banque re
çue à ce Greffe le 17 Mai 1937 sub No. 
2974; 

2.) La Société Egyptienne de Ciment 
Portland Tourah, Société Anonyme 
Egyptienne, ayant siège au Caire, et bu
reaux à Tourah, ligne de Hélouan, re
présentée aux fins des présentes par le 
Docteur Ernest Martz, son Président du 
Conseil d'Administration, suivant déci
sion de son dit Conseil d'Administration 
en date du 28 Septembre 1937, dont co-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pie certifiée conforme est attachée aux 
présentes; 

3.) La Société de Ciment Portland de 
Hélouan, Société Anonyme Egyptienne, 
ayant siège au Caire, 21 avenue Fouad 
Ier, représentée aux fins des présentes 
par Monsieur Anton Nyegaard, son ad
ministra teur-délégué, suivant décision 
de son Conseil d 'Administration en da
te du 23 Novembre 1937, dont copie 
certifiée conforme est attachée aux pré
sentes; 

4.) S.E. Hafez Hassan Pacha, ancien 
Ministre, sujet égyptien, demeurant à 
Héliopolis, banlieue du Caire; 

5.} Docteur Ernest Martz, industriel, 
administrateur de Sociétés, sujet suis
se, demeurant à Arlesheim, près de Bâ
le, Suisse; 

6.) Monsieur Anton Nyegaard, ingé
nieur, administrateur de Sociétés, sujet 
danois, demeurant à I-Iélouan; 

7.) Maître Mohamed Bey Rouchdi, 
avocat, suj et égyp tien, demeurant au 
Caire, rue du Nil; 

8.) Monsieur Abdel Rahman Bey Ha
mada, directeur de Société, suj et égyp
tien, demeurant à Héliopolis, banlieue 
du Caire; 

9.) Monsieur Aziz Eloui, ingénieur, ad
ministrateur de Sociétés, sujet égyptien, 
dem eurant à Dokki, Guiza. 

Il a été arrêté ce qui suit: 
1. - Les soussign és constitu ent entre 

eux une association aux fins de créer, 
avec l' autorisation du Gouvernement 
Egyptien et conformément aux Statuts 
annexés au présent acte, une Société 
Anonyme qui sera dénommée: «The 
Misr Concrete Development Company, 
S.A.E. ». 

Il. - La Société aura pour objet le 
commerce du ciment, béton et tous au
tres produits et matériaux de construc
tions; et à cet effet de: 

a) Se charger de travaux de construc
tion pour les administration s publiques 
ou des particuliers, tant pour le compte 
de la Société qu'en association avec 
d'autres personnes ou Sociétés. 

b ) Fabriquer des briques, carreaux, 
tubes, blocs ou autres matériaux com
prenant l'emploi ou l'exploitation du ci
m ent, du béton ou d 'autres produits et 
matériaux de constructions. 

c) Requérir, acheter ou autrement ac
quérir tous brevets d 'invention, mar
ques de fabrique, permis et tous droits 
simila ires conférant un droit privatif 
d'usage, non privatif ou limité; tout se
cret ou autres informations r elatifs à 
toute invention qui pourrait être utili
sée dans l'un des buts de la Société, ou 
tendant directement ou indirectement à 
profiter à la Société; employer, exercer, 
développer et accorder des permis re
latifs à ces droits et informatiOns ou au
trem ent les faire fru ctifier; et dans les 
buts ci-dessus, encourager, subvention
ner et prendre part à toutes recherches, 
investigations et expériences. 

d) La Société pourra s'intéresser ou 
participer d 'une manière quelconque à 
des entreprises similaires ou pouvant 
contribuer à la réalisation de l'objet de 
la Société, tant en Egypte qu'à l'étrar:t
ger, fusionner avec elles, les acquérir 
ou les annexer. 
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III. - La Société aura son siège et 
son domicile légal au Caire. 

IV.- La durée de la Société, sauf dis
solution avant terme ou prorogation, est 
fixée à cinquante années à dater du Dé
cr~t Royal autorisant sa constitution. 

V. - Le capital social es t fixé à L.E. 
6.000 (six mille Livres Egyptiennes), re
présenté par six cents ac tions de dix 
Livres Egyptiennes chacune. 

Ce capital est entièrement souscrit de 
la manière suivante: 

Actions L.E. 
Banque Misroo. 000 00 0 oo. 00 • 176 1.760 
Société Egyptienne de Ci
ment Portland Tour ah 00 • 

Soci·été de Ciment Portland 
de Hélouan 000 000 000 00 0 000 

S.E. Hafez Hassan Pacha . . 
Docteur Ernest Martz ..... . 
Monsieur Anton Nyegaard .. . 
Maître Mohamed Bey Rouch-

di 00 0 0 0 0 0 0 0 0. 0 0 0 0 0 0 0 0 00 0 00 

Monsieur Abdel Rahman 
Bey Hamada . .... ... . 

Monsieur Aziz Eloui .. . 

Total 00. 000 

256 2.560 

96 960 
12 120 
12 120 
12 120 

12 120 

12 120 
12 120 

600 6.000 

Ces six cents ac tions ont été libérées 
du quart, par le versement à la Banque 
Misr de la somme de L.E. 1.500 (mille 
cinq cents Livres Egyptiennes), effectué 
par les sou scripteurs, chacun propor
tionnellem ent à sa souscription . 

VI. - Les soussignés s'engagent à 
poursuivre l'obtention du Décret d 'auto
risation et à remplir les formalités inhé· 
rentes à la cons titution régulière de la 
Société. 

Ils confèrent, à cet effet, les pouvoirs 
à Monsieur George Sims Marshall, So
licitor, demeurant au No. 28, rue Magh· 
raby, au Caire, pour faire les publica
tions et régularisations nécessaires et 
pour apporter, tant a~ présent a~~e 
qu'aux Statuts ci-annexes, telles mod_Ifi· 
cations que le Gouvernement Egyptien 
jugerait indispensables. 

VII. - Les sou ssignés déclarent adhé
rer aux prescriptions contenues dans les 
décisions du Conseil des Ministres des 
17 Avril 1899, 2 Juin 1906 et 31 Mai 1927, 
respectivement PD:bliées au .« Journal 
Officiel» des 6 Mm 1899, 4 Jum 1906 et 
23 Juin 1927 qui sont réputées partie 
intégrante du présent ac te, ainsi qu'.à 
tou tes décisions ultérieures du Conseil 
des Ministres relatives aux Sociétés 
Anonymes. 

Fait en onze exemplaires dont un 
pour chacune des parties contractantes, 
un pour être conservé dans les archives 
de la Société et un pour être déposé au 
Secrétariat du Conseil des Ministres en 
vue de la demande d'autorisation. 

(Suivent les signatures dûment léga· 
lisées au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire les 1er et 7 Dé· 
cembre 1937 sub Nos. 790 et 799) . 

Statuts. 

Titre 1. 

Constitution et Dénomination de la 
Société. - Objet. - Durée . - Siège . 

Art. 1. - Il est constitué, entre les 
propriétaires des actions ci-après créées, 
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une Société Anonyme Egyptienne sous 
la dénomination de: «The Misr Cancre
te Development Co1r1pany, S.A.E. ». 

Art. 2. - La Société a pour objet le 
commerce du ciment, béton et tous au
tres produits et matüiaux de construc
tions, et à cet effet de: 

a) Se charger de travaux de construc
tion pour les administrations publiques 
ou des particuliers, tant pour le compte 
de la Société qu'en association avec 
d'autres personnes ou Sociétés. 

b) Fabriquer des briques, carreaux, 
tubes, blocs ou autres matériaux com
prenant l'emploi ou l'exploitation du ci
ment, du béton ou d 'autres produits et 
matériaux de constructions. 

c) Requérir, acheter ou autrement ac
quérir toU3 brevets d'invention, mar
ques de fabrique, permis et tous droits 
similaires conférant un droit privatif 
d'usage, non privatif ou limité; tout se
cret ou autres informations relatifs à 
toute invention qui pourrait être utili
sée dans l'un des buts de la Société, ou 
tendant directement ou indirectement à 
profiter à la Société; employer, exercer, 
développer et accorder des permis re
latifs à ces droits et informations ou au
trement les faire fructifier; et dans les 
buts ci-dessus, encourager, subvention
ner et prendre part à toutes recherches, 
investigations et expériences. 

d) La Société pourra s'intéresser ou 
participer d'une manière quelconque à 
des entreprises similaires ou pouvant 
contribuer à la réali!"'ation de l'objet de 
la Société, tant en Egypte qu'à l'étran
ger, fusionner avec elles, les acquérir 
ou les annexer. 

Art. 3. - La Société a son !"'iège et son 
domicile légal au Caire. 

Le conseil d'administration pourra 
créer des succursales ou agences de la 
Société en Egypte ou à l'étranger. 

Art. 4. - La durée de la Société est 
Jixée à cinquante années, à partir de la 
da te du Décret Royal autorisant sa cons
titution. 

Titre Il. 
Capital Social. - Actions. 

Art. 5. - Le capital social est fixé à 
L.E. 6.000 (six mille Livres Egyptien
nes), représrmté par six cenis actions de 
elix Livres Egyptiennes chacune. 

Art. 6. - Le quart du montant de 
chaque action a été versé à la souscrip
tion. 

Le surplus devra être versé sur ap
pel du conseil d'administration qui fi
xe ra le mode et les délais de libération. 

Les versements effectués seront men
tionnés sur les titres. 

Toute action qui ne porte pas men
lion régulière du versement des som
mes exigibles cesse, de plein droit, d'ê
tre négociable. 

Art. 7. - Toute somme dont le paie
ment sera retardé portera, de plein 
droit, intérêt au profit de la Société, à 
raison de sept pour cent l'an à compter 
du jour de son exigibilité. 

En outre, un mois après la publica
tion, dans deux journaux quotidiens du 
Caire, l'un en langue arabe et l'autre en 
langue européenne, des numéros des ac
tions sur lesquelles il y aura retard de 
versement, la Société aura le droit de 
faire procéder à la vente de ces titres à 
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la Bourse du Caire, pour le compte et 
aux risques et périls du retardataire, 
sans qu'il soit besoin de mise en de
meure ni d'aucune formalité judiciaire. 

Les certificats ou titres d'actions ain
si vendus deviendront nuls de plein 
droit; des titres nouveaux seront déli
vrés aux acquéreurs, portant les mêmes 
numéros que les anciens. 

La Société s'appliquera, tout d'abord, 
sur le prix de la vente, tout ce qui lui 
sera dû en principal, intérêts et frais et 
tiendra compte du surplus, s'il en exis
te, à l'actionnaire évincé, lequel restera, 
par contre, tenu de la différence., s'il y a 
déficit. 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
met aucun obstacle à l'exercice, simul
tané ou subséquent, par la Société, à 
l'encontre de l'actionnaire en retard, de 
tous droits qui lui appartiennent d'a
près le droit commun. 

Art. 8. - Les actions sont nominati
ves jusqu'à leur entière libération, et 
jusqu'à ce que l'assemblée générale, par 
une décision prise conformément à l'ar
ticle 54 ci-après, ait décidé que ces ac
tions pourront être échangées contre des 
actions au porteur. 

Art. 9. - Les certificats ou titres re
présentatifs des actions sont extraits 
d'un livre à souche, numérotés, revêtus 
de la signature de deux administrateurs 
et frapés du timbre de la Société. 

Les actions auront des coupons po~ 
tant un numéro progressif et un autre 
reproduisant celui du titre. 

Art. iO. - Les actions nominatives se 
négocient par un simple transfert opéré 
dans un registre spécial de la Société, 
sur la remise d'une déclaration signée 
par le cédant et le cessionnaire. 

La Société peut exiger que la signa
ture et la capacité des parties soient lé
galement certifiées. 

Malgré le transfert et son inscription 
dans le registre de Ja Société, les sous
cripteurs originaires et les cédants suc
cessifs demeurent tous solidairement 
responsables avec leurs cessionnaires 
jusqu'à l'entière libération des actions. 

Les certificats cons ta tant l'inscription 
des actions nominatives au registre des 
transferts seront signés par deux admi
nistrateurs. 

Tant que les actions resteront nomi
natives, tout transfert de titre, à titre 
gratuit ou à titre onéreux, toute muta
tion par décès donnera ouverture au 
profit des actionnaires à un droit de 
préemption. A cet effet, il sera tenu au 
siège social un registre où tout nouveau 
porteur de titre devra déclarer ses nom, 
prénom, domicile, profession, le nombre 
de titres par lui acquis et le prix d'ac
quisition, si elle a lieu à titre onéreux. 
La déclaration sera signée du cédant et 
du cessionnaire. 

Si la mutation a lieu à la suite de dé
cès, le nouveau porteur devra mention
ner le titre établissant ses droits et pro
duire toutes pièces justificatives dans 
la huitaine de sa déclaration. 

Le conseil d'administration enverra 
copie de la déclaration de transfert à 
tous les actionnaires, en les avisant 
qu'ils ont un délai de quinzaine pour 
exercer leur dr.oit de préemption. Si 
dans ce délai de quinze jours aucun ac-
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tionnaire n'a exercé le droit de préemp
tion, le transfert en faveur du nouveau 
porteur sera considéré comme définitif 
et mention en sera faite sur le registre 
de la Société. Si plusieurs actionnaires 
exercent le droit de préemption, chacun 
d'eux sera avisé par lettre recomman
dée, à la diligence du conseil d'adminis
tration, que la préemption appartiendra 
définitivement à celui d'entre eux qui, 
dans la huitaine, aura fait l'offre la plus 
élevée. 

Le transfert au profit du préempteur 
sera signé par deux administrateurs, et 
avis sera donné au préempté que le prix 
est tenu à sa disposition dans la caisse 
sociale. 

Les mêmes règles sont applicables au 
cas où le transfert d'actions nominatives 
a eu lieu aux enchères publiques, sauf 
le cas d'une adjudication par voie de jus
tice, laquelle ne donne pas lieu à pré
emption. 

Chaque année, l'assemblée générale 
ordinaire fixera, sur la proposition du 
censeur, le prix de base auquel sera 
exercé le droit de préemption en cas de 
mutation par décès ou de cession à ti
tre gratuit. 

Tous frais résultant du transfert sont 
à la charge de l'acquéreur. 

Art. ii. - Les actions au porteur se 
transmettent par simple tradition. 

Les droits et obligations attachés à 
l'action suivent le titre dans quelques 
mains qu'il passe. 

Art. i2. - Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence du 
montant de leurs actions ; au delà, tout 
appel de fonds est interdit. 

Art. i3. - La possession de toute ac
tion entraîne, de plein droit, adhésion 
aux Statuts de la Société et aux déci
sions de l'assemblée générale. 

Art. i4. -Toute action est indivisible, 
la Société ne reconnaît qu'un seul pro
priétaire pour une action. 

Art. 15. - Les héritiers ou créanciers 
d'un actionnaire ne reuvent, sous aucun 
prétexte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les livres, les valeurs ou 
les biens de la Société, ou en demander 
le partage ou la licitation, ni s'immiscer 
en aucune manière dans l'administra
tion de la Société; ils doivent, pour l'e
xercice de leurs droits, s'en rapporter 
aux inventaires et bilans d"l la Société 
et aux délibérations de l'assemblée gé
nérale. 

Art. i6. - Chaque action, sans dis
tinction, donne droit à une part égale 
dans la propriété de l'actif social et dans 
le partage des bénéfices tels qu'ils sont 
déterminés au Titre VIL 

Art. i 7. - Les intérêts et dividendes 
sur les actions aux porteurs sont paya
bles au porteur du coupon y relatif, et 
les sommes dues en cas de partage de 
l'actif social, au porteur du titre d'ac
tion. Tant que les actions restent nomi
natives, le dernier titulaire inscrit dans 
le registre de la Société a seul le droit 
d'encaisser les sommes dues sur l'ac
tion, soit comme dividende, soit comme 
répartition de l'actif. 

Art. 18. - Le capital social peut être 
augmenté, au moyen de nouvelles émis
sions d'actions de la même valeur nomi-
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nale que les actions originaires; il peut 
aussi être réduit. 

Les émissions de nouvelles actions ne 
pourront se faire au-dessous du pair; si 
elles sont faites au-dessus du pair, la 
différence sera passée à la réserve. 

Les augmenta tions e t les réductions 
du capital social se feront sur la propo
sition du conseil d'administration, par 
délibération de l'assemblée générale des 
actionnaires; mais aucune augmenta
tion ne pourra avoir lieu avant que les 
actions déjà émises n'a ien t été en t-i ère
ment libérées. 

Toutes les dispositions concernan t les 
actions originaires s'appliquent aux ac
tions des nouvelles émission s. 

Titre III. 
Obligations. 

Art. Hl. - L'assemblée générale peut 
décider l'émission d 'obligations de tou
te nature, jusqu'à concurrence du capi
tal social versé et exis tant d'après le der
nier b ilan approuvé; les modalités des 
émissions son t déterminées par le con
seil d'administration. 

Titre IV. 
Adrninistmtion de la Société. 

Art .. 20. - La Société es t administrée 
par un conseil composé de quatre mem
bres au moins et de sep t membres au 
plus, nommés par rassemblée générale. 

Par dérogation, le premier conseil 
d'administration, composé de cinq mem
bres, est nommé par les fondateurs. Il se 
compose de Messieurs Hafez Hassan Pa
cha, Ernest Martz, Mohamed Bey 
R ouehdi, Abdel Rahman Bey Hamada et 
Aziz Eloui. 

Le Conseil devra toujours compren
dre deux administrateurs, au moin.s, de 
nationali té égyptienne. 

La Société devra maintenir parmi son 
personnel fixe payé au mois une propor
tion de 50 pour cent (cinquante pour 
cent) d'Egyptiens, et elle devra mainte
n ir une proportion de 90 pour cent (qua
tre-vingt-dix pour cent) d'Egyptiens par
mi les ouvriers payés à la journée. 

Art. 21. - Les admin istrateurs sont 
n ommés pour une période d'une année. 

Toutefois, le premier conseil désigné à 
l'article précédent restera en fonctions 
pendant troi s années. 

A l' expiration de cette période, le con
seil sera renouvelé en entier. Il se re
nouvellera ensu ite intégralement cha
que année. 

Les membres sortan ts son t toujours 
r ééligibles. 

Art. 22. - Le conseil aura la faculté 
de pourvoir aux vacances qui pourraient 
se produire parmi ses membres au cours 
de l' exercice social, sauf ratifi cation par 
la prochaine assembl.ée générale ; il y se
ra tenu si le conseil se trouve ainsi ré
duit à m oins de quatre m embres. 

Les administrateurs ainsi adjoints en
treron t immédiatement en fonction, 
m ais leur nomination devra être confir
m ée par la prochaine assemblée géné
rale. 

Art. 23. - Les administrateurs, agis
sant dans l'exercice de leurs fonctions 
et dans les limites de leur mandat, n e 
contractent aucune obligation person
n elle relativement aux engagements ete 
la Société. 
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Art. 24.- Chaque membre du conseil 
devra affecter à la garantie de sa ges
tion un nombre d 'action s de la Société 
représentant la cinquantième partie du 
capital social avec un maximum de L.E. 
1.000. Ces actions seront inaliénables et 
resteront en dépôt dans la caisse sociale 
pendant tou te la durée de ses fonctions 
et jusqu'à la décharge cle son mandat, 
résultant de l'approbation du bilan du 
dernier exercice pendant leq uel il aura 
été en fonction. 

Art. 25. - Le conseil nomme parmi 
ses membres un président. En cas d 'ab
sence du président, le conseil désigne 
celui de ses membres qui doit provisoi
rem ent remplir les fon ctions de prési
dent. 

Le président du premier conseil est 
nommé par les fondate urs en la person
n e de S.E. Hafez Hassan Pacha. 

Art. 26. - Tout m embre du conseil 
peut, lorsqu'il est n écessaire, se faire re
présenter au conseil, par un de ses col
lègues qui aura, en ce cas, double voix. 
La représentation de plus d'un membre 
par le m êm e administrateur n'est pas 
admise. 

Art. 27. - Le consei l se réunit au siè
ge social aussi souven t que l'intérêt de 
la Société l'exige, su r l'initiative du pré
sident ou sur la demande que lui en fe
ra un des autres membres; il peut aussi 
se réunir hors du siège social, à condi
tion que tous les membres le composant 
soient présents ou représentés à la r éu
nion, e t pourvu que cette réunion ait 
lieu en Egypte. 

Art. 28. - Pour qu'une délibération 
soit valable, il faut que trois administra
teurs au moins soient présents ou re
présentés à la réunion. 

Art. 29. - Les délibérations du con
sei l sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés; 
en cas de partage, la voix du président, 
ou de celui qui le r emplace, est prépon
dérante. 

Art. 30. - Les délibérations son t con
signées dans des procès-verbaux, ins
crits sur un registre spécial de la So
ciété, qui con s tateront les noms des 
membres présents et seron t signés par 
le président ou par celui qui l'a rempla
cé, et au moins par un autre des mem
bres présents. 

Les copies et les extraits des délibé
rations du conseil, à produire en justice 
ou ailleurs, seront certifiés conformes 
par le président ou par le membre qui 
en remplit les fondions. 

Art. 31. - Le président du conseil re
présente la Société en justice, tan t en 
demandant qu 'en défendant. 

Art. 32. - Le conseil pourra nommer 
parmi ses membres un ou plusieurs ad
ministrateurs-délégués, dont il fixera les 
attributions et la rémunération. 

Art. 33. - La signature sociale appar
tiendra, séparément, au président du 
conseil, aux administrateurs-délégués et 
à tout autre administrateur que le con
seil aura désigné. 

Le conseil pourra, en outre, nommer 
un ou plusieurs directeurs et fondés de 
pouvoirs, à qui il pourra confier la si
gnature sociale, séparément ou conjoin
tement. 
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Art. 34. - Le conseil est investi des 
pouvoirs les plus étendus, à l'exclusion 
seulement de ceux f"Xpressément réser
vés par les Statuts à l'assemblée géné
rale. Sans dérogation à la plus ample 
généralité, il peut acquérir et aliéner 
tous biens meubles ou immeubles et 
tous droits immobiliers, emprunter, 
hypothéquer, transiger, compromettre, 
donner tou tes mainlevées de saisies, de 
privilèges, d 'hypothèques, d'affecta tions 
et de transcriptions, m ême sans paie
ment et en dehors de l'extinction de la 
dette, et d'établir des caisses de retraite, 
de prévoyance ou tout autre projet pour 
les employés de la Société. 

Art. 35. - La rémunération du con
seil d'administration est constituée par 
le pourcentage prévu à l'arti cle 57 et 
par l'allocation de jetons de présence, ou 
d'une indemnité annuelle, dont l'impor
tance es t fixée chaque année par l'as
semblée générale et qui sera portée au 
compte des frais généraux. 

Titr·e V. 

Censeurs. 
Art. 36.- La Société aura un ou deux 

censeurs nommés par l'assemblée géné
rale, qui· pourra le ou les choisir en cie
hors des ac tionnaires. 

Par dérogation, les premiers cense1:.rs 
sont nommés par les fondat eurs en la 
personne de Messieurs John Charles 
Sidley et Robert Rainie Brewis, de la 
Maison Russell and Co., experts-comp
tables, demeurant au Caire, Gresham 
1-Iouse, rue Soliman Pacha, qui exerce
ront leurs fonction s séparément ou con
jointement, jusqu'a la première assem
blée générale. 

Art. 37. - Le censeur est chargé de 
veiller à l'observation des Statuts. 

Il vérifie les inventaires, les comptes 
et les bilans annuels et présente, à ce 
suj et, son rapport à l'assemblée géné
rale. 

Les livres de la comptabilité et, en gé
néral, toutes les écritures et tous les do
cuments de la Société doivent lui être 
communiqués sur sa demande. 

Il peut vérifier, à tout moment, l' état; 
de la caisse et le portefeuille. 

Il a droit de convoquer l'assemblée 
générale extraordinaire conformément à 
l'article 52. 

Art. 38. - Si la charge de censeur cie
vient vacante au cours d'un exerciee, le 
conseil doit, dans les huit jours, convo
qu er l'assemblée générale pour la no
mination d'un autre censeur. 

Art. 39. - Le censeur exerce ses fonc
tions pour une année. Il est toujours 
rééligible. 

Art. ltO. - Le censeur reçoit une in
demni té annuell e fixée par l'assemblée 
générale. Pour les premiers censeurs 
nommés par les fondateurs, leur indem
nité es t fixée par le conseil d'adminis
tra ti on. 

Titre VI. 

Assemblée Génémlc. 
Art. 41. - L'assemblée générale régu

lièrem ent constituée représente l'univer
salité des actionnaires; elle n e peut se 
réunir qu'au Caire. 

Art. 42. - L'assemblée générale se 
compose de tous les actionnaires possé-
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dant au moins cinq actions; chaque ac
tionnaire peut se faire représenter par 
un autre actionnaire possédant lui-mê
me cinq actions au moins. 

Tout actionnaire, ayant le droit de 
prendre part au vote dans une assem
blée générale, aura une voix pour cha
que action qu'il possède. 

Art. 43. - Pour prendre part à l'as
semblée générale, les propriétaires de 
titres au porteur doivent justifier du dé
pôt de leurs actions, au siège de la So
ciété ou dans une des banques en Egyp
te ou à l'étranger qui seront désignées 
dans l'avis de convocation, trois jours 
francs, au moins, avant la réunion de 
l'assemblée. 

A partir de la publication de l'avis de 
convocation jusqu'à l'issue de l'assem
blée générale, aucun transfert d'actions 
nominatives ne sera transcrit dans le re~ 
gistre de la Société. 

Art. 44. - Tant que les actions reste
ront nominatives, les avis de convoca
tions des assemblées générales pourront 
être valablement donnés par lettres re
commandées adressées aux actionnaires 
inscrits. 

Après que des titres au porteur au
ront été émis, les convocations pour 
l'assemblée générale seront faites au 
moyen d'avis insérés dans deux jour
naux quotidiens (l'un en langue arabe 
et l'autre en langue européenne) du lieu 
où doit se réunir l'assemblée, deux fois, 
à huit jours francs d'intervalle au moins, 
la seconde insertion devant paraître huit 
jours francs au moins avant le jour de 
l'assemblée. 

Les convocations doivent contenir l'or
dre du jour. 

Art. 45. - L'assemblée générale ne 
peut délibérer que sur les objets portés 
à l'ordre du jour dans l'avis de convo
cation. 

Art. 46. - L'assemblée générale est 
présidée par le président du conseil ou, 
en son absence, par l'administrateur qui 
le remplace provisoirement. 

Le président de l'assemblée désigne le 
secrétaire et deux scrutateurs, sauf ap
probation par l'assemblée. 

Art. 47. - Sauf ce qui est dit à l'ar
ticle 54, l'assemblée générale est régu
lièrement constituée si le quart au moins 
du capital social es t représenté. 

Si ce minimum n'est pas atteint sur 
première convocation, l'assemblée est 
réunie sur seconde convocation dans les 
trente jours suivants et elle est réguliè
rement constituée quel que soit le nom
bre des actions représentées. 

Les décisions sont prises à la majo
rité des voix; en cas de partage, la voix 
de celui qui préside l'assemblée est pré
pondérante. 

Art. 48. - Les délibérations de l'as
semblée générale sont consignées dans 
des procès-verbaux inscrits dans un re
gistre spécial et signés par le président 
de l'assemblée, le secrétaire et l'un au 
moins des scrutateurs. 

Une feuille de présence, destinée à 
constater les noms des actionnaires pré
sents et le nombre des actions représen
tées par eux et portant les mêmes signa
tures, demeure annexée au procès-ver
bal ainsi que les exemplaires des jour
naux justificatifs des convocations. 
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La justification à faire en justice ou 
ailleurs des délibérations de l'assemblée 
générale résulte des copies ou extraits 
des procès-verbaux susdits, certifiés con
formes par le président du conseil ou 
par l'administrateur qui en fait fonction. 

Art. 49. - Les délibérations de l'as-
3emblée générale prises en conformité 
des Statuts obligent tous les actionnai
res, même absents, dissidents ou inca
pables. 

Art. 50. - Une assemblée générale or
dinaire sera tenue chaque année dans 
les quatre mois qui suivront la fin de 
l'exercice social aux lieu, jour et heure 
indiqués dans l'avis de convocation, no
tamment pour entendre le rapport du 
conseil sur la situation de la Société, et 
celui du censeur; approuver, s'il y a 
lieu, le bilan de l'exercice et le compte 
des profits et pertes; fixer les dividen
des à répartir entre les actionnaires; 
procéder à l'élection du censeur et à la 
fixation de ses émol uments et à l'élec
tion des administrateurs, s'il y a lieu. 

Art. 5i. - L'assemblée générale est 
convoquée en séance extraordinaire tou
tes les fois que le conseil le juge néces
saire ou qu'il en est requis, pour un 
objet précis, par le censeur ou par un 
groupe d 'actionnaires représentant au 
moins le dixième du capital social; en 
ce dernier cas, les dits actionnaires de
vront, avant toute convocation, justifier 
du dépôt de leurs actions au siège so
cial ou dans une des banques en Egyp
te d'où elles ne pourront être retirées 
qu'après l'issue de l'assemblée. 

Art. 52. - En cas d'extrême urgence, 
l'assemblée générale peut être convo
quée par le censeur qui., en ce cas, ar
rête et publie lui-même l'ordre du jour. 

Art. 53. - L'assemblée générale peut 
apporter toutes modifications aux sta
tuts, notamment augmenter ou dimi
nuer, dans les conditions indiquées à 
l'article 18, le chiffre du capital social, 
prolonger ou réduire la durée de la So
ciété, décider la continuation de la So
ciété nonobstant la perte de la moitié du 
capital, décider la fu sion de la Société 
avec une autre Société, l'acquisition de 
toutes autres Sociétés ou entreprises si
milaires, tant en Egypte qu'à l'étranger, 
la participation à toute concession ou 
affaire rentrant dans l'objet de la So
ciété; mais elle ne pourra, en aucun cas, 
changer l'objet essentiel de la Société, 
ni déroger aux décisions du Conseil des 
Ministres prévues à l'article 63 ci-après. 

Art. 54. - Aucune modification aux 
Statuts ne pourra être décidée que par 
une assemblée générale dans laquelle les 
trois quarts du capital social sont pré
sents ou représentés, et toute décision 
de modification devra réunir la moitié, 
au moins, du capital social. 

Toutefois, si l'assemblée ne réunit pas 
un nombre d'actions représentant les 
trois quarts du capital, elle peut, à la 
simple majorité des actionnaires pré
sents ou représentés, prendre une réso
lution provisoire; en ce cas, une nouvel
le assemblée générale doit être convo
quée; les convocations font connaître les 
résolutions provisoires adoptées par la 
première assemblée et ces résolutions 
deviendront définitives et exécutoires, 
si elles sont approuvées par la nouvelle 
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assemblée composée d'un nombre d'ac
tionnaires représentant le quart, au 
moins, du capital social. 

Toute modification aux Statuts sera 
publiée au «Journal Officiel» et dans 
deux journaux quotidiens (l'un en lan
gue arabe, l'autre en langue européenne) 
du lieu où s'est tenue l'assemblée. 

Titre VII. 

Année sociale. - Inventaire. -
Bilan. -Fonds de Rése1·ve. -

Répartition des Bénéfices. 
Art. 55. -L'année sociale commence 

le 1er Janvier et finit le 31 Décembre de 
chaque année; le premier exercice com
prendra toute la période qui aura couru 
depuis la constitution définitive de la 
Société jusqu'au 31 Décembre 1938. 

La première assemblée générale ordi
naire aura lieu à la suite de cet exercice. 

Art. 56. - A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'actif et du 
passif de la Société est dressé et arrêté 
par le conseil. 

Le bilan et le compte des profits et 
pertes à présenter à l'approbation de 
l'assemblée générale ordinaire seront 
mis à la disposition des actionnaires au 
siège social, pendant les quinze jours 
qui précèdent celui fixé pour l'assem
blée. 

Tant que les actions resteront nomi
natives, les documents établissant la si
tuation annuelle de la Société (bilan, 
compte des profits et pertes, rapports du 
conseil d 'administration et du censeur) 
seront envoyés par lettres recomman
dées aux derniers titulaires inscrits dans 
les registres de la Société, quinze jours 
au moins avant la date de l'assemblée 
générale. 

Lorsque les actions auront été conver
ties en actions au porteur, ces docu
ments devront être publiés intégrale
ment dans deux journaux quotidiens 
(l'un en langue arabe et l'autre en lan
gue européenne) du lieu où doit se réu
nir l'assemblée générale, quinze jours 
au moins avant la d·aie de cette réunion. 

Art. 57. - Les bénéfices nets annuels 
réalisés par la Société, après déduction 
de tous frais généraux et charges quel
conques, seront répartis comme suit. 

(1.) Il sera tout d'abord prélevé une 
somme de dnq à quinze pour cPnt des 
bénéfices, à déterminer par l'assemblée 
générale, pour constituer un fonds de 
réserve; ce prélèvement cessera lorsque 
le fonds de réserve aura atteint une som
me égale à la moitié du capital social; 
il sera de plein droit effeetué à nou
veau si la réserve vient à être entamée. 

2.) Il sera ensuite prélevé la somme 
nécessaire pour servir aux actionnaires 
un premier dividende de cinq pour cent 
sur le montant versé sur leurs actions; 
mais si les bénéficEs d'une année ne 
permettent pas ce paiement, il ne pour
ra être réclamé sur les bénéfices des an
nées suivantes. 

Après les prélèvements ci-dessus, il 
sera attribué, sur le reliquat, le dix pour 
cent au conseil d'administration pour sa 
rétribution. 

Tout solde des bénéfices, après les 
prélèvements et la réf.ribution ci-dessus, 
sera. réparti aux actionnaires à titre de 
dividende supplémentaire, ou bien, sur 
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proposition du conseil d'administration, 
il sera reporté à nouveau ou destiné à 
créer des fonds de prévoyance ou d'a
mortissement extraordinaire. 

Art. 58. - Le fonds de réserve sera 
employé selon décision du conseil au 
mieux des intérêts dé la Société. 

Art. 59. - Le paiement des intérêts 
et dividendes aux <tctionnaires se fait 
au lieu et aux époques fixés par le con
seil. 

Tout intérêt ou dividende non récla
mé pendant les cinq années de son exi
gibilité sera pres<.:rH au profit de la So
ciété. 

Titre VIII. 

Disso lution . -Liquidation. 
Art. 60. - En cas de perte de la moi

tié du capital social et sauf délibération 
contraire de l'assemblée générale extra
ordinaire, la Société sera dissoute avant 
terme. 

Art. 61. - A l'expiration de la Société 
ou en cas de dissolution avant terme, 
l'assemblée générale, sur la proposition 
du conseil, règle le mode de liquidation, 
nomme un ou plusieurs liquidateurs et 
définit leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met 
fin au mandat du conseil. 

Les pouvoirs de l'assemblée générale 
continuent pendant toute la liquidation 
et jusqu'à la décharge des liquidateurs. 

Titre IX. 

Contestations . 
Art. 62.- Les con testations, touchant 

l'in té rê t général et collee tif de la Socié
té, ne peuvent être dirigées contre le con
seil ou con tre l'un ou plusieurs de ses 
membres qu 'au nom de la masse des 
actionnaires et en vertu d'une délibéra
tion de l'assemblée générale. 

Sans préjudice de l'application de l'ar
tîcle 51, tout actiom•aire qui veut provo
quer une pareille contestation doit en 
faire part au conseil d 'administration, 
au moins un mois avant la prochaine 
assemblée générale. Le conseil sera te
nu de porter cette proposition à l'ordre 
du jour de l'assemblée. 

Si la proposition est repoussée par 
l'assemblée, aucun actionnaire ne peut 
la reprendre en son nom personnel. Si 
elle est accueillie, l' assemblée nomme, 
pour suivre la contestation, un ou plu
sieurs commissaires auxquels devront 
être faites toutes significations. 

Titre X. 

Dispositions Finales 
Art. 63. - Les décisions du Conseil 

des Minis tres des 17 Avril 1899, 2 Juin 
1906 et 31 Mai 1927, respectivement pu
bliées au «Journal Officiel» des 6 Mai 
1899, 4 Juin 1906 et 23 Juin 1927, ainsi 
que toutes décisions ultérieures du Con
seil des Ministres relatives aux Sociétés 
Anonymes, son t considérées comme for
mant partie intégrante des présents Sta
tuts. 

Art. 64. - Les présents Statuts se
ront déposés et publiés conformément à 
la loi. 

Les frais et honoraires pour la cons
titution de la Société seront portés en 
frai s généraux de la Société. 
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(Suivent les signatures dûment légali
sées au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du C&ire, les 1er et 7 Dé
cembre 1937 sub Nos. 791 et 800). 

Pour la Société, 
Perrott, Fanner & Sims Marshall, 

451-C-483. Avocats à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMIKATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Edouard Dehaussy, de na

tionalité française, demeurant en Fran
ce, à Lille (Nord), 50 rue Nationale. 

Date et No. du dépôt: le 29 Juin 1938, 
No. 715. 

NatUJre de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 41. 

Description: dénomination « Thérami
n e » prise en elle-même et indépendam
ment de toute forme distinctive. 

Destination: pour servir à identifier 
des produits pharmaceutiques de la fa
brication et du commerce du déposant. 
462-A-788 H. Aref, avocat. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Vente Immobilière 

sur Surenchère. 

Le soussigné F . Mathias, ès qualité de 
Liquidateur de l'actif abandonné de la 
faillite Tancret Zamrnit Son & Co., porte 
à la connaissance de tout intéressé qu 'à 
la séance qui sera tenue le 19 Juillet 
1938, sous la Présidence de Monsieur le 
Juge-Commissaire, à la Salle des Failli
tes du Tribunal Mixte d'Alexandrie, dès 
9 heures du matin, il sera procédé à la 
vente sur surenchère de la villa appar
tenant à la dite liquidation, sise rue Ku
tahya No. ii, lbrahimieh (Ramleh), ban
lieue d'Alexandrie. 

Cette surenchère est procédée à la sui
te d'un jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie rendu le 8 Juin 
1938 et en vertu d'une ordonnance de 
Monsieur le Juge-Commissaire en date 
du 15 Juin 1938 sub No. 233. 

Mise à prix: L.E. 560. - Le Cahier des 
Charges peut être consulté au Greffe des 
Faillites. 

Pour tous renseignements s'adresser 
au bureau du Syndic soussigné, 26 rue 
de l'Eglise Copte à Alexandrie. 

Alexandrie, le 6 Juillet 1938. 
492-A-791. Le Liquidateur, F. Mathias. 
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Tribunal du Caire. 
Faillite Ibrahim Ibrahim El Beheri et Cts 

Qme Avis de Vente Immobilière. 

Au cours de l'Assemblée des Créan
ciers de celte Failhte qui se tiendra le 
18 Juillet 1!J38, il sera procédé par de
vant Monsieur le Juge-Commissaire, 
et sans aucune responsabiliLé ni re
cours, à la vente aux enchères publi
ques des lots suivants, silués à Chebin 
El Kom : 

1. ) Une parcelle de terrain de 120 
m2, sur laquelle es t élevée une maison 
d'habitation, sise rue Aboul Ghar . 

Mise à prix: L.E. 150. 
2.) Une quote-part de 72 p.c., terrain 

et maison, sis rue El Khoreini . 
Mise à prix : L.E . 25. 
3. ) Une parcelle de terrain bekr com

portant magasin et café, sise rue El 
Khoreini. 

:\1ise à prix: L.E. l10. 
4.) Une parcelle cle terrain de 80 m2, 

sise rue El Halawani. 
:\1li se à prix: L.EL 70. 
5.) Une maison située rue Souk El 

Kébir. 
;\lise à prix: L.E. 110. 
Paiement imméd iat et au comptant.. 
Pour tous renseig-nements s'adres-

ser 44 rue El Falaki, au Caire. 
Le Caire, le 7 Juillet 1938. 

Paul Demanget, 
!182-C-5H . Expert-Syndic. 

AVIS RELATIFS AUX PROTÊTS 
Les mentions de radiation de protllts ne pou

vant etre publiées dans notre « Bulletin des Pro
têts » que sur ordre de justice ou sur décision 
des autorités compétentes, nous estimons d e 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lecteurs 
sur le fait que les « Avjs Relatifs aux Protêts » 
publiés dans notre Journal ne constituent, lors
que référence n'en est pas faite à de telles déci
sions, que des annonces émanant de la seule ini
tiative de leurs signataires, sous la responsabilit6· 
exclusive desquels ils sont publiés. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic que l'effet de P.T. 250 échu le 20 
Juin HJ38, souscrit par le Sieur Josepl'l 
Aquilina de la ville d'Alexandrie, et 
endossé par nous à l'ordre du Banco 
Italo-Egiziano a é té protesté le 23 Juin 
1938, par erreur. 

S.E.C. 
Société Egyptienne elu Caoutchouc. 

168-A-689 

Avis. 

La Banque d'Athènes, Agence du Cai
re, porte à la connaissance du Public 
que l'effet de P.T. 1249 sur le Sieur Jean 
Michalaros lui a été réglé à son échéan
ce et que le protêt sub No. 5666, du 21. 
Juin 1938, relatif à ceL effet, a été dressé 
à la suite d'un retard dans la réception 
de l'avis de paiement. 

Elle considère, en conséquence, le pro
têt ainsi dressé comme nul et non ave
nu. 

Banque d'Athènes, Société Anonyme, 
192-C-335. Agence du Caire. 
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